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Régie publicitaire de la chaîne M6 depuis son lancement en 1987, M6 Publicité a accompagné l’évolution 

du Groupe M6, devenu en quelques années un véritable groupe multimédia.

Aujourd’hui, M6 Publicité propose aux annonceurs une offre de supports diversifi ée, capable de toucher 

l’ensemble des publics avec des marques à l’identité affi rmée.

>  M6, une chaîne en mouvement : curieuse, unique, 

vivante, différente, positive, généreuse, libre, 

proche, enthousiaste, innovante, M6 est la chaîne 

préférée des Français (Etude Harris Interactive, 

mai 2009).

>  M6 est la seule grande chaîne qui consolide son 

audience en janvier-septembre 2009 sur 

la tranche stratégique de 12h-24h, avec 19.5% de 

part d’audience auprès des ménagères de moins 

de 50 ans (+0.2 pt) et 16.8% de part d’audience 

auprès des 25-49 ans (+0.1 pt).

>  M6 rassemble en moyenne 3.3 millions de 

téléspectateurs en soirée sur la période janvier-

septembre 2009 et a été 62 fois leader, soit 

une soirée sur 4, auprès des moins de 50 ans.

>  M6 se donne une nouvelle dimension avec 

le lancement du 19:45. Les programmes de 

la saison 2009-2010 s’inscrivent dans le renfor-

cement de l’incarnation de la chaîne et de son 

caractère généraliste :

  > avec le 19:45, M6 propose un nouveau JT 

moderne, simple et à l’écoute des téléspectateurs
  > les nouveaux magazines s’implantent sur 

des territoires proches des questions de société 

actuelles : famille, justice, écologie, amour, 

sexualité, éducation, évolutions de la société…
  > la saison sera riche en événements 

programmes : Pékin Express, Nouvelle Star, 

Europa League…
  > enfi n, la fi ction tient ses promesses, avec 

des séries internationales inédites (Desperate 

Housewives, NCIS, Lie to me, Sons of anarchy), 

de nouveaux grands rendez-vous de fi ctions 

françaises (L’Internat, Scènes de ménage, Caméra 

café) et une offre cinéma riche en fi lms cultes et 

grand public (Star Wars, Million Dollar Baby, 

Ne le dis à personne).

Source : Médiamétrie Médiamat

L’OFFRE

, LA PUISSANCE DE LA TV HERTZIENNE
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>  W9 a été désignée « chaîne TNT préférée des 

Français » dans différents sondages ou enquêtes 

de popularité et véhicule une image très positive, 

à travers des valeurs de dynamisme et de proximité. 

>  W9 est la 1ère chaîne numérique auprès des cibles 

publicitaires majeures : ménagères de moins 

de 50 ans, ménagères avec enfants, femmes de 

moins de 50 ans, hommes de moins de 50 ans, 

individus CSP+, 25-49 ans, 15-49 ans, 15-34 ans, 

15-24 ans...

>  W9 est déjà la 5e chaîne française auprès des 

ménagères de moins de 50 ans, des ménagères 

avec enfants, des 15-49 ans, des 15-34 ans et 

des 15-24 ans. 

>  W9 est la 3e offre publicitaire après 20h auprès 

de ces cibles.

>  W9 poursuit sa progression d’audience en attei-

gnant régulièrement le million de téléspectateurs 

et détient à date le record absolu d’audience des 

chaînes de la TNT.

>  W9 affi rme pour cette saison 2009/2010 son posi-

tionnement de chaîne de divertissement, familiale 

et moderne en proposant des programmes forts 

dans tous les genres, notamment : X Factor, le 

premier concours de chant ouvert à tous, adapté 

pour la première fois en France, et l’UEFA Europa 

League.

  W9 continuera, par ailleurs, de diffuser ses grands 

rendez-vous phares (Enquête d’Action, Les Simp-

sons, Fast Club ou encore Menu W9) et d’investir 

dans des programmes exceptionnels et innovants 

dans la lignée du docu-réalité à succès Le Convoi 

de L’Extrême.

>  W9 est la première chaîne de la TNT mesurée 

via le Médiamat national, la mesure de référence 

des chaînes de télévision en France, offrant ainsi 

transparence et précision au marché publicitaire.

Source : Médiamétrie / Médiamat - fi chier Médiaplanning mai-juin 2009

, LA CHAÎNE EMBLÉMATIQUE DE LA TNT
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une chaîne audacieuse de référence 

sur les individus CSP+.

une chaîne alliant puissance et affi nité 

sur les cibles féminines

la chaîne 100% séries

  
3 chaînes aux profi ls complémentaires pour 

cibler les jeunes adultes autour de leur centre 

d’intérêt privilégié, la musique.

 

la chaîne dédiée à l’actualité du club champion 

de France de Ligue 1, le FC Girondins de Bordeaux.

POUR TOUCHER LES CIBLES PUBLICITAIRES MAJEURES
7 CHAÎNES NUMÉRIQUES
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>  Le parrainage est l’association d’une marque à 

une émission via un dispositif antenne spécifi que : 

la diffusion de génériques de parrainage de 

6 secondes accolés à l’émission et à ses bandes-

annonces.

>  Le parrainage est un mode de communication 

unique et souple, adapté aux différentes 

problématiques des annonceurs : développer 

la notoriété, mais aussi consolider ou modifi er 

des aspérités d’image ou encore soutenir l’activité 

promotionnelle à un moment clé de consommation.

>  Complémentaire à la publicité classique, 

le parrainage permet de renforcer le capital 

« image » de la marque par la création d’un lien 

unique marque/émission.

>  M6, W9 et les chaînes numériques en régie chez 

M6 Publicité constituent des supports diversifi és 

capables de répondre aux différentes probléma-

tiques des annonceurs.

Un département Production média est désormais rattaché à M6 Publicité pour accompagner 

de façon optimale les annonceurs dans la création de fi lms et billboards publicitaires.

PARRAINAGE TV ET OPÉRATIONS SPÉCIALES, 
DES OUTILS EFFICACES ET COMPLÉMENTAIRES 
À LA PUBLICITÉ CLASSIQUE
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>  Avec plus de 12 millions de visiteurs uniques, 

l’offre M6 Publicité Digital propose des contenus 

premium, alliant puissance et affi nité avec 

les cibles et thématiques majeures du marché, et 

une utilisation massive et qualitative de la vidéo.
  (source Médiamétrie / NetRatings, Panel Internet France, 

tous lieux de connexion, juin 2009).

>  Au centre de la complémentarité TV-Web, la régie 

profi te des innovations du Groupe M6 sur Internet, 

avec les marques fortes des sites de chaînes du 

Groupe (M6, W9…), de la catch-up TV avec M6 

Replay, du high-tech avec clubic.com et jeuxvideo.fr, 

du féminin et de l’art de vivre avec deco.fr et teva.fr, 

du e-commerce avec mistergooddeal.com… 

>  Communiquer avec M6 Publicité Digital, 

c’est profi ter d’espaces à forte visibilité, 

avec plus de 10 nouveaux formats display 

innovants (longboard, hugeboard, adsticker…) 

et des formats vidéo puissants (spots vidéo 

cliquables autour de vidéos premium) vecteurs 

d’image et de trafi c et au taux de mémorisation 

important.

M6 PUBLICITÉ DIGITAL 
UNE OFFRE PUISSANTE ET QUALITATIVE



REMISES COMMERCIALES
ESPACE CLASSIQUE
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CHAMP D’APPLICATION
Les remises suivantes s’appliquent à tout achat 

d’espace publicitaire classique sur les chaînes 

en régie chez M6 Publicité, à l’exception des com-

mercialisations spécifi ques qui sont défi nies 

au chapitre des conditions tarifaires. 

Pour bénéfi cier des remises :

>  l’annonceur doit assurer le paiement intégral des 

factures de M6 Publicité à leurs dates d’échéance

>  l’annonceur et le mandataire doivent respecter les 

Conditions Générales de Vente de M6 Publicité.

APPLICATION IMMÉDIATE
DES REMISES
L’annonceur peut bénéfi cier de l’application immé-

diate d’une remise s’il prend par écrit un engagement 

annuel ferme et défi nitif à l’égard de M6 Publicité. 

Voir le détail au sein des conditions prévues pour 

chaque remise (pages suivantes).

Le solde des différentes remises est versé à 

la clôture de l’exercice.

Sur M6, le montant total des remises immédiates 

liées à l’engagement annuel de l’annonceur ne peut 

pas dépasser 90% du plafond des 3 premières 

remises (remise volume, remise de saisonnalité, 

remise de développement annuel), soit 21.6% 

(hors commercialisations spécifi ques).

Un annonceur ne respectant pas un engagement 

doit, dans un délai de 30 jours date de facture, 

rembourser à M6 Publicité la totalité de l’avantage 

dont il a bénéfi cié, majoré d’un intérêt égal à 12% 

(ou, s’il est supérieur, d’un taux égal à trois fois 

le taux d’intérêt légal).

S’il apparaît manifeste qu’un annonceur ne pourra 

tenir son engagement ou s’il ne respecte pas les 

Conditions Générales de Vente, notamment le 

paiement intégral des factures aux dates d’échéance, 

M6 Publicité se réserve le droit d’interrompre 

en cours d’année l’application de la remise.

REMISES
COMMERCIALES
ESPACE CLASSIQUE
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1. LA REMISE VOLUME 
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace publicitaire 

classique sur M6 et les chaînes numériques (hors 

W9) en régie chez M6 Publicité supérieur ou égal 

à 100 K€.

PRINCIPE
Elle s’applique selon le montant BAB d’achat 

d’espace classique investi sur M6 et les chaînes 

numériques (hors W9) en régie chez M6 Publicité 

au 1er janvier 2010, facturé par M6 Publicité 

à un annonceur au cours de la totalité de l’année 2010.

BARÈMES
Trois barèmes s’appliquent selon la famille de 

l’annonceur. Si un nouveau code est créé dans 

le courant de l’année 2010, la famille d’appartenance 

pour la remise volume fi gurera dans la nomenclature 

TV des produits, mise à jour sur le site www.m6pub.fr.

REMISES APPLICABLES SUR 

On entend par “chaînes numériques 

(hors W9)” les chaînes en régie chez 

M6 Publicité, diffusées sur la Télévision 

Numérique Terrestre, sur le câble 

ou le satellite et sur l’ADSL, soit : 

Paris Première, Téva, Série Club, M6 Music 

Hits, M6 Music Black, M6 Music Club, 

Vivolta et Girondins TV. Cette liste de chaînes 

est susceptible d’évoluer dans 

le courant de l’année 2010.

>  des familles Boissons (01), Alimentation (02), 

Entretien (09), Hygiène-Beauté (10), Édition (16), 

Distribution-VAD (17), Information-Média (33) 

et Télécommunications (49)

>  des classes Équipements sportifs (04 08), Jeux et 

manifestations (32 02) et Matériel de sport (32 03)

>  des secteurs Restauration (12 01 07) 

et Ordinateurs pour enfants, consoles 

et logiciels de jeux (32 01 01)

>  de la variété Radios et audios portables 

(30 01 01 02)

100 à 200 K€ 1 %

200 à 300 K€ 2 %

300 à 400 K€ 3 %

400 à 500 K€ 4 %

500 à 600 K€ 5 %

600 à 800 K€ 6 %

800 à 1 000 K€ 7 %

1 000 à 1 200 K€ 8 %

1 200 à 1 400 K€ 9 %

1 400 à 1 700 K€ 10 %

1 700 à 2 000 K€ 11 %

2 000 à 2 400 K€ 12 %

2 400 à 2 800 K€ 13 %

2 800 à 3 200 K€ 14 %

3 200 à 4 200 K€ 15 %

4 200 à 5 200 K€ 16 %

5 200 à 6 200 K€ 17 %

6 200 à 7 700 K€ 18 %

7 700 à 10 000 K€ 18.5 %

10 000 à 13 000 K€ 19 %

13 000 à 16 000 K€ 19.5 %

16 000 à 20 000 K€ 20 %

20 000 à 30 000 K€ 20.5 %

30 000 K€ et + 21 %

BARÈME FAMILLE 1  [ MONTANT BAB DE L’ACHAT D’ESPACE 2010* / TAUX DE REMISE ]

* Hors montant parrainage 

LA FAMILLE 1 [en rose dans la nomenclature des produits TV] est composée :
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Pour un annonceur dont les montants d’achat d’espace publicitaire sont répartis sur plusieurs familles, le barème retenu 

est celui de la famille sur laquelle l’annonceur a réalisé la plus grande part de ses investissements sur M6 et les chaînes numériques 

(hors W9) en régie chez M6 Publicité en 2010.

>  des familles Appareils ménagers (07), Automobile-

Transport (11), Voyage-Tourisme (12, sauf secteur 

12 01 07), Énergie (13), Enseignement-Formation (15),

Établissements fi nanciers-Assurance (18), 

Services (20), Audiovisuel-Photo-Cinéma (30, 

sauf variété 30 01 01 02) et Informatique (50).

>  des familles Habillement-Accessoires textile (04, 

sauf classe 04 08), Ameublement - décoration (08),

Jardinage-Bricolage-Agriculture (19), Immobilier 

(21), Publicité fi nancière (22), Corporate (23), 

Pharmacie-Médecine (26), Culture et loisirs (32, 

sauf classes 32 02 et 32 03 et secteur 32 01 01), 

BTP (55) et Industrie (70).

100 à 200 K€ 2 %

200 à 300 K€ 3 %

300 à 400 K€ 4 %

400 à 500 K€ 5 %

500 à 600 K€ 6 %

600 à 700 K€ 7 %

700 à 800 K€ 8 %

800 à 900 K€ 9 %

900 à 1 000 K€ 10 %

1 000 à 1 200 K€ 11 %

1 200 à 1 400 K€ 12 %

1 400 à 1 600 K€ 13 %

1 600 à 1 800 K€ 14 %

1 800 à 2 100 K€ 15 %

2 100 à 2 500 K€ 16 %

2 500 à 3 500 K€ 17 %

3 500 à 5 000 K€ 18 %

5 000 à 8 000 K€ 19 %

8 000 à 12 000 K€ 20 %

12 000 K€ et + 21 %

* Hors montant parrainage 

100 à 200 K€ 5 %

200 à 300 K€ 6 %

300 à 400 K€ 7 %

400 à 500 K€ 8 %

500 à 600 K€ 9 %

600 à 700 K€ 10 %

700 à 800 K€ 11 %

800 à 1 000 K€ 12 %

1 000 à 1 200 K€ 13 %

1 200 à 1 500 K€ 14 %

1 500 à 1 800 K€ 15 %

1 800 à 2 100 K€ 16 %

2 100 à 2 400 K€ 17 %

2 400 à 2 900 K€ 18 %

2 900 à 3 500 K€ 19 %

3 500 à 4 200 K€ 20 %

4 200 K€ et + 21 %

* Hors montant parrainage 

BARÈME FAMILLE 2  [ MONTANT BAB DE L’ACHAT D’ESPACE 2010* / TAUX DE REMISE ]

BARÈME FAMILLE 3  [ MONTANT BAB DE L’ACHAT D’ESPACE 2010* / TAUX DE REMISE ]

LA FAMILLE 2 [en bleu dans la nomenclature des produits TV] est composée :

LA FAMILLE 3 [en vert dans la nomenclature des produits TV] est composée : APPLICATION
La remise volume s’applique au premier euro facturé.

Elle est déduite sur facture lors des passages 

des différents paliers.

Le retour au premier euro fait l’objet d’un avoir 

de régularisation et ne peut donner lieu à 

un versement en numéraire.

Pour une application immédiate de la remise 

volume, l’annonceur doit s’engager par écrit 

à l’égard de M6 Publicité sur un montant BAB 

d’achat d’espace publicitaire au cours de la totalité de 

l’année 2010 sur M6 et/ou les chaînes numériques 

(hors W9) en régie chez M6 Publicité.

Il bénéfi cie alors de 90 % du taux de remise 

volume correspondant à cet engagement.
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APPLICATION
Elle s’applique au premier euro sur le montant BAB 

de l’achat d’espace publicitaire annuel sur M6.

Elle est versée à la fi n du mois suivant la période 

de référence de la remise pour les montants d’achat

d’espace facturés à cette date. Elle est ensuite déduite 

sur le montant d’achat d’espace facturé chaque mois.

Le retour au premier euro fait l’objet d’un avoir de 

régularisation et ne peut donner lieu à un versement 

en numéraire.

Pour une application immédiate de la remise de 

saisonnalité, l’annonceur doit s’engager par écrit 

à l’égard de M6 Publicité sur une progression de 

volume de l’achat d’espace publicitaire consacré 

à M6 sur une ou plusieurs des périodes d’appli-

cation de cette remise. Il bénéfi cie alors de 90% 

de la remise de saisonnalité sur chacune de ces 

périodes.

2. LA REMISE DE SAISONNALITÉ 
CONDITIONS D’ATTRIBUTION
>  Montant BAB d’achat d’espace classique sur M6 en progression 

d’au moins 4% sur l’une des 2 périodes d’hiver, d’au moins 8% 

sur l’une des 2 périodes d’été défi nies par M6 Publicité.

>  Montant BAB sur la période supérieur ou égal au minimum défi ni par M6 Publicité.

PRINCIPE
On compare :

>  le montant BAB de janvier 2010 avec le montant BAB de janvier 2009

>  le montant BAB de février 2010 avec le montant BAB de février 2009

>  le montant BAB du 5 au 25 juillet 2010 avec le montant BAB du 6 au 26 juillet 2009

>  le montant BAB du 26 juillet au 22 août 2010 avec le montant BAB du 27 juillet au 23 août 2009.

Période 2010

Janvier

Février 

Du 5 au 25 juillet**

Du 26 juillet au 22 août***

Montant BAB minimum 
sur la période*

90 K€

90 K€

70 K€

70 K€

Progression du montant
BAB entre 2009 et 2010*

De 4 à 7.99%

8% et +

De 4 à 7.99%

8% et +

8% et +

8% et +

Taux de remise

1.5 %

2.5 %

1.5 %

2.5 %

1 %

1 %

* Hors montant parrainage.  //  ** Par rapport à la période du 6 au 26 juillet 2009  //  *** Par rapport à la période du 27 juillet au 23 août 2009

BARÈME
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3. LA REMISE DE DÉVELOPPEMENT ANNUEL 
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace publicitaire classique sur M6 

en progression d’au moins 2% par rapport au montant BAB annuel 2009 sur M6.

PRINCIPE
Elle découle de la progression du montant BAB de l’année 2010 

par rapport au montant BAB de l’année 2009.

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro sur le montant BAB 

de l’achat d’espace publicitaire annuel.

Elle est versée à la clôture de l’exercice.

Pour une application immédiate de la remise 

de développement annuel, l’annonceur doit 

s’engager par écrit à l’égard de M6 Publicité sur 

une progression de volume de l’achat d’espace 

publicitaire consacré à M6 sur l’année.

Il bénéfi cie alors de 90% de la remise de dévelop-

pement annuel.

Progression du montant BAB entre 2009 et 2010*

De 2 à 3.99%

De 4 à 5.99%

De 6 à 9.99%

10% et +

Taux de remise

1.5 %

2.5 %

4 %

5.5 %

* Hors montant parrainage. 

BARÈME

EXEMPLE
Taux de remise volume : 19%

Taux de remise de saisonnalité : 1.5% en janvier, 

1.5% en février, 1% du 26 juillet au 22 août

Taux de remise de développement annuel : 4%

Taux cumulé : 19% + 4% + 4%, soit 27%, 

ramené à 24% après application du plafonnement.

CUMUL DES REMISES
Les trois remises précédentes – remise volume, remise de saisonnalité, 

remise de développement annuel – s’appliquent en cumul. 

Ce cumul est plafonné à 24%.
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4. LA REMISE RÉFÉRENTIELLE 
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB 2010 d’achat d’espace publicitaire classique sur M6 > 0.

PRINCIPE
Elle s’applique à tout achat d’espace publicitaire classique sur M6.

BARÈME
La remise référentielle est fi xée à 15%.

APPLICATION
Elle s’applique sur le montant d’achat d’espace 

facturé mensuellement, après déduction de la remise 

volume, de la remise de saisonnalité et des éventuelles 

remises immédiates liées à l’engagement de l’annonceur.

Elle s’applique également à la clôture de l’exercice 

sur le montant dû par M6 Publicité au titre de toutes 

les remises différées.

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro sur le montant 

d’achat d’espace publicitaire sur M6, toutes remises 

déduites, sur l’année 2010.

Elle est versée à la clôture de l’exercice après vérifi -

cation des critères d’attribution décrits ci-dessus.

En cas d’intervention de plusieurs mandataires pour 

un même annonceur, la remise est attribuée en fonc-

tion du montant de l’achat d’espace publicitaire de 

chacun des mandataires.

5. LA REMISE MANDATAIRE 
CONDITION D’ATTRIBUTION
Faire appel à un mandataire qui :

>  réalise un montant BAB d’achat d’espace publicitaire sur M6 supérieur à 1 million d’euros en 2010 et

>  assure, pour le compte de l’annonceur, la gestion, le suivi et le contrôle des ordres de publicité 

et des factures ainsi que leur paiement à la date d’échéance par lui-même ou par l’annonceur.

PRINCIPE
Elle s’applique à tout achat d’espace publicitaire classique sur M6.

BARÈME
La remise mandataire est fi xée à 2%.
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REMISES APPLICABLES SUR 
1. LA REMISE VOLUME
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace publicitaire classique sur W9 supérieur ou égal à 60 K€.

PRINCIPE
Elle s’applique selon le montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace classique sur W9.

60 à 120 K€ 2 %

120 à 240 K€ 4 %

240 à 400 K€ 6 %

400 à 600 K€ 8 %

600 à 800 K€ 10 %

800 à 1 000 K€ 12 %

1 000 à 1 400 K€ 14 %

1 400 à 1 800 K€ 16 %

1 800 à 2 400 K€ 17 %

2 400 à 3 000 K€ 18 %

3 000 à 4 000 K€ 19 %

4 000 à 6 000 K€ 20 %

6 000 K€ et + 21 %

* Hors montant parrainage 

BARÈME [ MONTANT BAB DE L’ACHAT D’ESPACE 2010* / TAUX DE REMISE ]

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro facturé. Elle est 

déduite sur facture au fur et à mesure des passages 

des différents paliers.

Le retour au premier euro fait l’objet d’un avoir de 

régularisation et ne peut donner lieu à un versement 

en numéraire.
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2. LA REMISE DE SAISONNALITÉ 
CONDITIONS D’ATTRIBUTION
>  Montant BAB d’achat d’espace classique sur W9 en progression d’au moins 40%

 sur l’une des périodes défi nies par M6 Publicité par rapport à la même période en 2009 et

>  Montant BAB W9 sur la période en 2010 supérieur ou égal à 25 K€.

PRINCIPE
On compare :

>  le montant BAB W9 de janvier 2010 avec le montant BAB W9 de janvier 2009

>  le montant BAB W9 de février 2010 avec le montant BAB W9 de février 2009

>  le montant BAB W9 du 5 au 25 juillet 2010 avec le montant BAB W9 du 6 au 26 juillet 2009

>  le montant BAB W9 du 26 juillet au 22 août 2010 avec le montant BAB W9 du 27 juillet au 23 août 2009.

Période 2010

Janvier

Février

Du 5 au 25 juillet**

Du 26 juillet au 22 août***

Montant BAB minimum 
sur la période*

25 K€

25 K€

25 K€

25 K€

Progression du montant
BAB entre 2009 et 2010*

De 40 à 49.99%

50% et +

De 40 à 49.99%

50% et +

De 40 à 49.99%

50% et +

De 40 à 49.99%

50% et +

Taux de remise

1 %

2 %

1 %

2 %

1 %

2 %

1 %

2 %

BARÈME

* Hors montant parrainage.  //  ** Par rapport à la période du 6 au 26 juillet 2009  //  *** Par rapport à la période du 27 juillet au 23 août 2009

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro sur le montant BAB 

de l’achat d’espace publicitaire annuel sur W9.

Elle est versée à la fi n du mois suivant la période 

de référence de la remise pour les montants d’achat 

d’espace facturés à cette date. Elle est ensuite 

déduite sur le montant d’achat d’espace facturé 

chaque mois.

Le retour au premier euro fait l’objet d’un avoir de 

régularisation et ne peut donner lieu à un versement 

en numéraire.
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3. LA REMISE DE DÉVELOPPEMENT ANNUEL
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace publicitaire classique sur W9 en progression 

d’au moins 40% par rapport au montant BAB annuel 2009 sur W9.

PRINCIPE
Elle découle de la progression du montant BAB de l’année 2010 par rapport au montant BAB de l’année 2009.

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro sur le montant BAB de l’achat d’espace publicitaire annuel.

CUMUL DES REMISES
Les trois remises précédentes – remise volume, remise de saisonnalité, 

remise de développement annuel – s’appliquent en cumul.

Ce cumul est plafonné à 24%.

4. LA REMISE « HAPPY DAY »
CONDITION D’ATTRIBUTION
Consacrer plus de 40% du montant BAB d’achat d’espace publicitaire annuel 2010 sur W9 

aux écrans portant un intitulé compris entre 0300 et 1799.

PRINCIPE
Elle s’applique sur le montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace classique sur W9.

APPLICATION
La remise « happy day » s’applique au premier euro facturé.

CUMUL DES REMISES
La remise « happy day » s’applique en cumul avec les trois remises précédentes.

Le cumul des quatre remises ne peut dépasser 28%.

Progression du montant BAB entre 2009 et 2010*

De 40 à 49.99%

50% et +

Taux de remise

1 %

2 %

* Hors montant parrainage. 

BARÈME

EXEMPLE
Taux de remise volume : 18%

Taux de remise de saisonnalité : 2% en janvier, 

2% en février, 2% du 26 juillet au 22 août

Taux de remise de développement annuel : 2%

Taux cumulé : 18% + 6% + 2%, soit 26%, ramené à 24%

après application du plafonnement.

EXEMPLE
Taux de remises plafonnées : 24%

Taux de remise « happy day » : 4%

Taux cumulé : 24% + 4%, soit 28%.

% du montant BAB de l’achat d’espace publicitaire
2010 sur W9 consacré aux écrans 0300 - 1799*

De 40 à 49.99%

50% et +

Taux de remise

2 %

4 %

* Hors montant parrainage.

BARÈME
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5. LA REMISE RÉFÉRENTIELLE
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB 2010 d’achat d’espace publicitaire classique sur W9 > 0.

PRINCIPE
Elle s’applique à tout achat d’espace publicitaire classique sur W9.

BARÈME
La remise référentielle est fi xée à 15%.

APPLICATION
Elle s’applique au montant brut d’achat d’espace facturé mensuellement, 

après déduction de la remise volume et de la remise de saisonnalité.

6. LA REMISE MANDATAIRE
CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Faire appel à un mandataire qui :

> réalise un montant BAB d’achat d’espace publicitaire sur W9 supérieur à 100 K€ en 2010 et

>  assure, pour le compte de l’annonceur, la gestion, le suivi et le contrôle des ordres de publicité 

et des factures ainsi que leur paiement à la date d’échéance par lui-même ou par l’annonceur.

PRINCIPE
Elle s’applique à tout achat d’espace publicitaire classique sur W9.

BARÈME
La remise mandataire est fi xée à 3%.

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro sur le montant d’achat d’espace publicitaire 

facturé mensuellement, après déduction de toutes les remises.
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REMISES APPLICABLES 
SUR LES CHAÎNES NUMÉRIQUES (HORS W9)
1. LA REMISE VOLUME
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace publicitaire classique sur 

les chaînes numériques en régie chez M6 Publicité (hors W9) supérieur ou égal à 40 K€.

PRINCIPE
Elle s’applique selon le montant BAB annuel 2010 d’achat d’espace classique 

sur les chaînes numériques en régie chez M6 Publicité (hors W9).

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro facturé. Elle est déduite sur facture au fur et à mesure 

des passages des différents paliers.

Le retour au premier euro fait l’objet d’un avoir de régularisation et ne peut donner lieu

à un versement en numéraire.

40 à 80 K€ 2 %

80 à 120 K€ 4 %

120 à 160 K€ 6 %

160 à 250 K€ 8 %

250 à 340 K€ 10 %

340 à 510 K€ 12 %

510 à 680 K€ 14 %

680 à 1 030 K€ 16 %

1 030 à 1 380 K€ 18 %

1 380 à 1 730 K€ 20 %

1 730 à 2 420 K€ 22 %

2 420 à 3 110 K€ 24 %

3 110 à 3 800 K€ 26 %

3 800 K€ et + 28 %

* Hors montant parrainage 

BARÈME  [ MONTANT BAB DE L’ACHAT D’ESPACE 2010* / TAUX DE REMISE ]
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2. LA REMISE RÉFÉRENTIELLE
CONDITION D’ATTRIBUTION
Montant BAB 2010 d’achat d’espace publicitaire classique sur les chaînes numériques 

en régie chez M6 Publicité (hors W9) > 0.

PRINCIPE
Elle s’applique à tout achat d’espace publicitaire classique sur les chaînes numériques 

en régie chez M6 Publicité (hors W9).

BARÈME
La remise référentielle est fi xée à 15%.

APPLICATION
Elle s’applique au montant brut d’achat d’espace facturé mensuellement, 

après déduction de la remise volume.

3. LA REMISE MANDATAIRE
CONDITION D’ATTRIBUTION
Faire appel à un mandataire qui :

>  réalise un montant BAB d’achat d’espace publicitaire 

sur les chaînes numériques en régie chez M6 Publicité (hors W9) supérieur à 100 K€ en 2010 et

>  assure, pour le compte de l’annonceur, la gestion, le suivi et le contrôle 

des ordres de publicité et des factures ainsi que leur paiement à la date 

d’échéance par lui-même ou par l’annonceur.

PRINCIPE
Elle s’applique à tout achat d’espace publicitaire classique sur les chaînes numériques 

en régie chez M6 Publicité (hors W9).

BARÈME
La remise mandataire est fi xée à 3%.

APPLICATION
Elle s’applique au premier euro sur le montant d’achat d’espace publicitaire 

facturé mensuellement, après déduction de toutes les remises.

 



CONDITIONS TARIFAIRES
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TARIFS
GRILLES DE TARIFS
Les grilles de tarifs des écrans publicitaires 

des différentes chaînes peuvent être consultées dans 

ce document. Elles sont ajustées chaque semaine en 

fonction de la programmation, 3 semaines avant la 

diffusion des programmes, et sont accessibles 

en permanence sur le site : http://www.m6pub.fr.

INDICES FORMATS
Les tarifs publiés dans les grilles des écrans 

publicitaires sont exprimés en base 30 secondes.

Pour connaître le tarif au format, il convient d’appli-

quer l’indice correspondant à la durée du spot.

Exemple : pour un écran au tarif (base 30 secondes) 

de 24 000 €, le tarif du spot de 20 secondes sera :

24 000 X 0.81, soit 19 440 €.

Les conditions tarifaires suivantes s’appliquent à l’ensemble des chaînes en régie chez M6 Publicité. 

TARIFS

 Durée Indice

 3’’ 28

 4’’ 32

 5’’ 35

 6’’ 38

 7’’ 41

 8’’ 44

 9’’ 47

 10’’ 50

 11’’ 53

 12’’ 57

 13’’ 61

 14’’ 64

 15’’ 67

 16’’ 70

 Durée Indice

 17’’ 73

 18’’ 76

 19’’ 79

 20’’ 81

 21’’ 84

 22’’ 87

 23’’ 89

 24’’ 92

 25’’ 95

 26’’ 96

 27’’ 97

 28’’ 98

 29’’ 99

 30’’ 100

 Durée Indice

 31’’ 110

 32’’ 115

 33’’ 120

 34’’ 125

 35’’ 130

 36’’ 134

 37’’ 138

 38’’ 142

 39’’ 146

 40’’ 150

 45’’ 170

 50’’ 190

 55’’ 210

 60’’ 230

Pour tout format intermédiaire supérieur à 40 secondes et pour tout format supérieur à 60 secondes, consulter M6 Publicité.

DIFFUSION SIMULTANÉE
SUR PLUSIEURS CHAÎNES
M6 Publicité peut diffuser certains programmes 

simultanément sur plusieurs chaînes. Les écrans à 

l’intérieur de ces programmes ne peuvent pas être 

commercialisés séparément sur l’une ou l’autre des 

chaînes.

Dans ce cas, les tarifs et conditions générales de 

vente applicables à chacune des chaînes s’appli-

quent aux messages diffusés dans ces écrans.
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MODULATIONS
TARIFAIRES
PODIUMS (EMPLACEMENTS PRÉFÉRENTIELS)

Le placement d’un spot au début ou à la fi n d’un écran publicitaire offre à l’annonceur une visibilité supplémentaire.

Cette visibilité est valorisée selon le barème suivant :

>  PODIUM OR (première et dernière positions dans l’écran) : +25% dans les écrans portant un intitulé 

compris entre 1930 et 2199, +20% dans les autres écrans.

>  PODIUM ARGENT (deuxième et avant-dernière positions dans l’écran) : +20% dans les écrans portant 

un intitulé compris entre 1930 et 2199, +15% dans les autres écrans.

>  PODIUM BRONZE (troisième et antépénultième positions dans l’écran) : +5%

CONSTRUCTION
PERSONNALISÉE D’UN ÉCRAN
Si un annonceur souhaite diffuser plusieurs spots 

dans le même écran, il peut demander une construc-

tion personnalisée de cet écran, afi n d’optimiser 

la mémorisation des messages.

Cette demande doit être adressée par e-mail :

>  au chargé de planning chez M6 Publicité

et

>  au service de diffusion publicitaire de M6 Publicité, 

à l’adresse : diffusion-publicitaire@m6.fr

Si l’annonceur demande une construction personnalisée, 

chacun de ses messages ayant une durée inférieure 

ou égale au message le plus long fait l’objet d’une 

majoration de 15%.

Si aucun emplacement précis n’est acheté dans 

un écran, M6 Publicité peut construire l’écran à sa 

convenance.

HABILLAGE ÉCRAN

L’habillage écran est un spot publicitaire événemen-

tiel, placé dans l’écran immédiatement avant ou 

immédiatement après le jingle publicitaire, qui 

permet une association de la marque à l’image 

de la chaîne et garantit une forte visibilité du spot.

L’habillage écran est soumis à l’accord préalable 

de M6 Publicité et de l’éditeur.

La demande doit être adressée par e-mail au service 

planning à l’adresse suivante : adezile@m6.fr.

Il fait l’objet d’une majoration de 30%.

En cas d’annulation d’un habillage écran 

ou de transformation en spot publicitaire 

classique, le montant de la majoration reste 

dû par l’annonceur.
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MESSAGE MULTI-PRODUITS
La promotion de plusieurs produits dans un même message est possible.

Si cette présence rend nécessaire la réservation d’un ou de plusieurs codes variétés supplémentaires, 

l’annonceur doit en informer le service planning de M6 Publicité au moment de la réservation de l’espace 

et doit réserver l’ensemble des codes variétés concernés par le message.

Une majoration est alors appliquée selon le barème suivant :

Si plusieurs codes supplémentaires sont réservés, la majoration est appliquée en cumul.

Une majoration additionnelle de 10% est appliquée si M6 Publicité est informée de la présentation ou citation 

d’un produit supplémentaire après la réservation au planning.

Cette majoration additionnelle s’applique en cumul.

Si un message comportant au moins trois codes variétés différents lors de la réservation au planning fait 

l’objet d’annulation d’un ou plusieurs code(s) avant diffusion, le montant des majorations reste intégralement dû.

Plusieurs produits

du même annonceur

Plusieurs produits

d’annonceurs différents*

2e code réservé

15%

20%

3e code réservé

10%

15%

4e code réservé et 
chaque code suivant

5%

10%

* Dans ce cas :

· la visualisation du (des) produit(s) supplémentaire(s) ne doit pas occuper la totalité de l’écran.

· la présence du (des) produit(s) supplémentaire(s) doit avoir une durée inférieure à cinq secondes.

EXEMPLE
Pour 3 codes réservés pour plusieurs 

produits du même annonceur, la majoration

 appliquée est de 15% + 10%, soit 25%.

EXEMPLE
Pour 2 codes réservés pour 

plusieurs produits d’annonceurs différents,

 sans que M6 Publicité ait été prévenue

 lors de la réservation de l’espace,

 la majoration appliquée est

 de 20% + 10%, soit 30%.
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CO-BRANDING
On appelle co-branding un message publicitaire partagé de manière équilibrée par deux marques.

Le co-branding fait l’objet d’une valorisation de 35%.

Une majoration additionnelle de 10% est appliquée si M6 Publicité est informée d’une action 

de co-branding après la réservation au planning.

Cette majoration additionnelle s’applique en cumul.

ACCÈS PRIORITAIRE
Certaines campagnes peuvent bénéfi cier d’un accès prioritaire au planning de M6, avant 

les ouvertures de planning.

Cette priorité est valorisée selon le barème suivant :

>  ACCÈS PRIORITAIRE OR : les messages réservés sont placés en première ou 

en dernière position de l’écran. Ils font l’objet d’une majoration de 28%.

>  ACCÈS PRIORITAIRE ARGENT : les messages réservés sont placés en deuxième 

ou en avant-dernière position de l’écran. Ils font l’objet d’une majoration de 23%.

Cette majoration s’applique sur la totalité de l’espace publicitaire réservé.

Pour bénéfi cier d’un accès prioritaire, les annonceurs doivent adresser à M6 Publicité une demande :

> exclusivement par mail au service planning à : adezile@m6.fr ou par fax au : 01 41 92 73 18

> au plus tôt 2 jours avant l’ouverture de planning et au plus tard la veille de l’ouverture de planning.

En cas de modifi cation de la durée des messages ou d’annulation partielle ou totale des messages demandés 

en accès prioritaire, le montant de la majoration calculé au moment de la réservation reste intégralement dû.

EXEMPLE
Pour un message en co-branding, 

sans que M6 Publicité ait été prévenue 

lors de la réservation de l’espace, la majoration

 appliquée est de 35% + 10%, soit 45%.
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CAMPAGNES «COLLECTIVE»
DÉFINITION
Une campagne est considérée comme collective 

lorsqu’elle a pour objectif de promouvoir des 

produits ou des services présentés de manière 

collégiale, sans mettre en avant une ou plusieurs 

marques des produits ou des services concernés.

Pour obtenir le statut de campagne collective, 

les demandes doivent être adressées exclusivement 

par mail à l’adresse : adv@m6.fr et être accompa-

gnées d’un dossier justifi ant le bien-fondé de la de-

mande pour l’année en cours. Seule M6 Publicité est 

habilitée à qualifi er une campagne de «collective».

Les campagnes ne bénéfi ciant pas de ce statut pour 

l’année 2010 sont soumises au tarif général et aux 

Conditions Générales de Vente.

Pour ces campagnes, seules la remise référentielle et la remise mandataire sont applicables.

Ces remises s’appliquent sur le montant BAB d’achat d’espace publicitaire après déduction de l’abattement.

CAMPAGNES SIG (SERVICE D’INFORMATION GOUVERNEMENTAL)
DÉFINITION
Pour bénéfi cier du statut de campagne d’intérêt gouvernemental, les annonceurs doivent adresser 

par mail à l’adresse : adv@m6.fr l’agrément donné par le Service d’Information Gouvernemental (SIG).

COMMERCIALISATION
Les campagnes ayant reçu l’agrément SIG bénéfi cient d’un abattement sur le montant brut tarif de 30%.

Pour ces campagnes, seules la remise référentielle et la remise mandataire sont applicables. 

Elles s’appliquent sur le montant brut avant barème après déduction de l’abattement de 30%.

Période

1er janvier – 28 février 2010

1er mars – 4 juillet 2010

5 juillet – 22 août 2010

23 août – 31 décembre 2010

Abattement

25%

15%

25%

15%

COMMERCIALISATION
Les campagnes ayant obtenu le statut de collective bénéfi cient d’un abattement 

sur le montant brut tarif, dont le taux varie selon la période d’investissement :

COMMERCIALISATIONS 
SPÉCIFIQUES
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MARKETING DIRECT
DÉFINITION
On entend par campagne de marketing direct toute 

campagne mettant en avant une démonstration de 

produit ou de service et étant suivie par une demande 

de renseignements de la part du téléspectateur avec 

un relais par téléphone, internet, presse...

M6 Publicité, après examen du message, donnera ou 

non son accord pour une action de marketing direct.

COMMERCIALISATION
>  Sur M6

Ces campagnes font l’objet d’une commercialisation spécifi que. Les campagnes de marketing direct 

peuvent être achetées dès l’ouverture du planning. Dans ce cas, le tarif appliqué est identique au tarif brut.

Si l’espace publicitaire est acheté moins de 10 jours avant diffusion, ces campagnes bénéfi cient 

d’un abattement de 30% sur le montant brut tarif. Dans ce seul cas, la remise volume de la famille 1 

(quelle que soit la famille d’appartenance de la campagne de marketing direct), la remise de saisonnalité, 

la remise de développement annuel, la remise référentielle, ainsi que la remise mandataire s’appliquent 

dans les mêmes conditions que pour l’ensemble des secteurs.

>  Sur W9 et les chaînes numériques

Les campagnes de marketing direct sur W9 et les chaînes numériques en régie chez M6 Publicité 

sont soumises au tarif général et aux Conditions Générales de Vente.
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ÉDITION AUDIO ET VIDÉO, ÉDITION IMPRIMÉE
DE FASCICULES, FOURNISSEURS DE CONTENUS 
(TÉLÉPHONE ET SMS/MMS)

> Sur M6

Les campagnes relatives aux secteurs de l’édition 

audio et vidéo, de l’édition imprimée de fascicules, 

des fournisseurs de contenus (téléphone et SMS/

MMS) font l’objet d’une commercialisation et d’un 

barème de remises spécifi ques.

Elles peuvent être achetées dès l’ouverture du plan-

ning. Dans ce cas, le tarif appliqué est identique 

au tarif brut.

Si l’espace publicitaire est acheté moins de 10 jours 

avant diffusion, ces campagnes bénéfi cient d’un 

abattement de 30% sur le tarif brut.

La remise volume de la famille 1, la remise de 

saisonnalité, la remise de développement annuel, 

la remise référentielle, ainsi que la remise mandataire 

s’appliquent dans les mêmes conditions que pour 

l’ensemble des secteurs.

Une remise complémentaire, la remise « after hours » 

peut-être attribuée.

> Sur W9 et les chaînes numériques

Les campagnes de l’édition audio et vidéo, 

de l’édition imprimée de fascicules, des fournisseurs 

de contenus (téléphone et SMS/MMS) bénéfi cient 

d’un abattement de 30% sur le tarif brut.

Sur W9, la remise volume, la remise de saisonna-

lité, la remise de développement annuel, la remise 

« happy day », la remise référentielle et la remise 

mandataire s’appliquent dans les mêmes conditions 

que pour l’ensemble des secteurs.

Sur les chaînes numériques (hors W9), la remise 

volume, la remise référentielle et la remise mandataire 

s’appliquent dans les mêmes conditions que pour 

l’ensemble des secteurs.

CONDITION D’ATTRIBUTION
Consacrer plus de 6% du montant BAB d’achat 

d’espace publicitaire annuel 2010 pour l’ensemble 

des campagnes de l’édition audio et vidéo, de 

l’édition imprimée de fascicules, des fournisseurs 

de contenus (téléphone et SMS/MMS) aux écrans 

portant un intitulé compris entre 2400 à 2699.

% du montant BAB 
de l’achat d’espace 
publicitaire consacré 
aux écrans 2400 - 2699*

De 6 à 6,99 %

De 7 à 7,99 %

De 8 à 9,99 %

De 10 à 11,99 %

12 % et +

BARÈME

APPLICATION
Cette remise s’applique au premier euro sur la partie 

des investissements BAB sur l’année 2010 imputable 

aux campagnes relevant de l’édition audio et vidéo, 

de l’édition imprimée de fascicules, des fournisseurs 

de contenus (téléphone et SMS/MMS).

Elle est versée à la clôture de l’exercice.

* Hors montant parrainage 

Taux de remise 

1 %

2 %

3 %

4 %

5 %
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SCHÉMA DE CALCUL DES MODULATIONS TARIFAIRES
Si le tarif d’un spot est soumis à l’application de plusieurs modulations tarifaires, 

les abattements et/ou majorations s’appliquent en cascade, dans l’ordre suivant :

a.  Abattement collective / SIG / marketing direct / édition audio et vidéo, 

édition imprimée de fascicules, fournisseurs de contenus (téléphone et SMS/MMS)

b. Majoration Podium / habillage écran

c. Majoration construction personnalisée

d. Majoration message multiproduit/ co-branding

e. Majoration accès prioritaire

EXEMPLES
EXEMPLE 1
Campagne traitée en accès prioritaire OR avec la citation de deux autres 

produits d’un autre annonceur nécessitant la réservation de deux codes variétés 

supplémentaires et notifi ée à M6 Publicité lors de la réservation au planning. 

Format du message : 24”

Brut tarif  20 000 €

Brut tarif format — ind.92  18 400 €

Majoration 2e et 3e produit +35% (20% + 15%)  24 840 €

Majoration accès prioritaire OR +28% 31 795.20 €

Pour un écran au tarif brut de 20 000 €, 
le tarif brut avant barème du spot sera  31 795.20 €

EXEMPLE 2
Campagne “collective” diffusée en janvier, en Podium OR dans l’écran portant 

l’intitulé 2040, avec citation d’un autre produit du même annonceur nécessitant 

la réservation d’un code variété supplémentaire et notifi ée à M6 Publicité après 

la réservation au planning. Format du message : 21”

Brut tarif  24 000 €

Brut tarif format - ind.84 20 160 €

Abattement collective -25%  15 120 €

Majoration Podium OR +25% 18 900 €

Majoration 2e produit 
et majoration additionnelle +25% (15%+10%)  23 625 €

Pour un écran au tarif brut de 24 000 €, 
le tarif brut avant barème du spot sera  23 625 €

CALCUL DES MONTANTS 
D’INVESTISSEMENT
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CASCADE DU BRUT TARIF AU TARIF NET SUR M6
>  Brut Tarif

Indice format

>  Brut Tarif format

Abattement collective / SIG / marketing direct / édition audio et vidéo, 

édition imprimée de fascicules, fournisseurs de contenu (téléphone, SMS/MMS)

Majoration Podium / habillage écran

Majoration construction spécifique

Majoration message multiproduit/ co-branding / majoration additionnelle

Majoration accès prioritaire

>  Brut Avant Barème

Remise volume

Remise de saisonnalité

Remise de développement annuel

Remise spécifique édition (“ after-hours ”)

>  Net avant référentielle

 Remise référentielle

>  Net après référentielle

Remise mandataire

>  Net HT 

 TVA

>  Net TTC



CONDITIONS GÉNÉRALES
DE VENTE
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CONDITIONS 
GÉNÉRALES DE VENTE

1.  ACCEPTATION DES CONDITIONS 
GÉNÉRALES DE VENTE

>  La souscription d’un ordre de publicité par un annonceur ou 

par un mandataire agissant pour son compte implique son 

acceptation des Conditions Générales de Vente énoncées 

ci-après ainsi que le respect des lois, règlements et usages 

régissant la publicité et la communication audiovisuelle.

2. EXCLUSIVITÉ DE LA RÉGIE
>  M6 Publicité, régie de chaque éditeur, est seule habilitée 

dans le cadre de sa mission à prospecter la clientèle et à 

commercialiser l’espace publicitaire des chaînes.

3. ATTESTATION DE MANDAT
>  Dans l’hypothèse où l’ordre de publicité est adressé à 

M6 Publicité par un mandataire, l’annonceur doit faire 

parvenir à M6 Publicité, avant le début de la campagne 

publicitaire, une attestation de mandat accréditant la 

société intermédiaire, pour l’année en cours ou pour une 

période déterminée et pour des produits et des missions 

déterminés. Les attestations de mandat doivent être 

adressées :

  > par écrit à : 

M6 Publicité, Service Administration des Ventes, 

89, avenue Charles de Gaulle, 

92575 Neuilly-sur-Seine Cedex ou

> par mail au format pdf à l’adresse : adv@m6.fr.

>  M6 Publicité n’accepte les ordres d’achat d’espace 

passés par un sous-mandataire que si l’annonceur a 

expressément autorisé par écrit la substitution de mandat. 

Dans ce cas, l’annonceur, le mandataire et le sous-

mandataire doivent confi rmer par écrit à M6 Publicité la 

substitution de mandat. L’annonceur est tenu d’exécuter 

les engagements contractés par son mandataire (ou par 

son sous-mandataire) conformément au pouvoir qui lui a 

été donné et aux présentes Conditions Générales de Vente.

>  L’ordre de publicité est personnel à l’annonceur. Il ne peut 

être cédé, même partiellement, sauf accord préalable avec 

M6 Publicité. En particulier lorsque l’annonceur change 

de mandataire, l’espace ayant fait l’objet d’une option ou 

d’un achat ferme par le précédent mandataire ne peut être 

transféré à un autre annonceur.

>  En cas de modifi cation ou de résiliation du mandat en 

cours d’année, l’annonceur doit en informer aussitôt M6 

Publicité par lettre recommandée avec accusé de réception 

et demeure tenu des engagements pris par son mandataire 

jusqu’à la date de réception par M6 Publicité de cette lettre.
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4. MODALITÉS D’ACHAT D’ESPACE
>  Pour la période d’ouverture du planning, l’achat est sans 

contrainte et permanent sous réserve de disponibilité, 

sauf pour les campagnes pour lesquelles il existe une 

commercialisation et des conditions d’accès au planning 

spécifi ques.

>  M6 Publicité recommande que l’achat d’espace publicitaire 

soit effectué par Echanges de Données Informatisées, 

conformément à la norme défi nie par l’association EDI 

Publicité. L’annonceur et/ou son mandataire effectuera 

l’achat d’espace publicitaire par message électronique 

selon les modalités défi nies dans un accord pour l’échange 

de données informatisées conclu entre M6 Publicité et 

l’annonceur et/ou son mandataire.

>  Toute demande d’achat d’espace publicitaire qui ne serait 

pas effectuée par EDI doit être accompagnée de la fi che 

annonceur ainsi que du plan de roulement des fi lms dûment 

remplis. Toute modifi cation de la fi che de renseignements 

intervenant après la réservation doit être adressée par 

écrit à M6 Publicité. L’ordre doit faire l’objet d’un bon 

de commande signé par l’annonceur ou son mandataire. 

Ce bon de commande doit être renvoyé à M6 Publicité 

au plus tard 10 jours avant la date de début de diffusion 

des messages.

>  Le code variété affecté à la demande d’espace est réservé 

et confirmé sous la seule et entière responsabilité de 

l’annonceur et/ou de son mandataire. La mention de ce 

code variété, tel que fi gurant dans la nomenclature TV des 

produits publiée par M6 Publicité et applicable au moment 

de la réservation, doit être précise, exacte et complète. 

Dans le cas où un message serait programmé sous un 

code variété erroné ou incomplet, M6 Publicité facturera 

des pénalités.

5. AMÉNAGEMENTS DE CAMPAGNE
>  Tout aménagement à l’intérieur de dates initialement 

arrêtées (diminution du format du message, déplacement 

de quelques messages en fonction de la programmation, 

d’indicateurs de tendance, d’opportunités, changement 

de code variété de la campagne,...) est possible, au plus 

tard 8 jours avant diffusion, sous réserve de disponibilité 

et du maintien du budget à un niveau équivalent.

6. ANNULATION OU REPORT D’ORDRE
>  Toute annulation d’ordre ou report d’ordre (un ou plusieurs 

messages) doit impérativement être adressé à M6 Publicité 

par tout moyen écrit par l’annonceur et/ou son mandataire 

dûment habilité par attestation de mandat au moins un 

mois avant la première diffusion prévue.

>  Si ce préavis n’est pas respecté, les pénalités suivantes 

sont applicables de plein droit :

  > 50% du montant annulé ou reporté pour une notifi cation 

faite entre un mois et 14 jours avant la 1ère diffusion.

> Intégralité du montant annulé ou reporté pour une 

notifi cation faite moins de 14 jours avant la 1ère diffusion.

L’espace publicitaire annulé est remis à la disposition de 

M6 Publicité.

>  A l’issue du retour de planning par M6 Publicité, l’annonceur 

et/ou le mandataire disposent de 10 jours pour notifi er à 

M6 Publicité, impérativement par tout moyen écrit, toute 

annulation d’ordre ou report d’ordre (voir calendrier des 

ouvertures de planning p.42). Dans ce cas uniquement, 

le délai d’annulation ou de report d’ordre peut ainsi 

être inférieur à un mois pour chaque début de période 

d’ouverture.
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7. TARIFS
>  Les tarifs, sauf stipulation expresse et écrite d’une 

modifi cation par la régie, sont ceux mentionnés sur l’ordre 

de publicité signé par l’annonceur ou son mandataire et 

tels que défi nis par la présente brochure en fonction de 

la date de diffusion et/ou négociés avec l’annonceur et/

ou son mandataire.

>  M6 Publicité se réserve le droit de changer ses tarifs, 

en le notifi ant sur le site internet http://www.m6pub.fr au 

minimum 10 jours avant la date de l’entrée en vigueur de 

ces modifi cations. Celles-ci peuvent entraîner de la part 

de l’annonceur, pour tout ordre signé, l’annulation des 

messages concernés par la modifi cation tarifaire sans 

indemnités, sous réserve d’en informer M6 Publicité par 

tout moyen écrit 8 jours avant la date d’entrée en vigueur 

des modifi cations.

>  M6 Publicité se réserve le droit de modifi er le tarif des 

écrans publicitaires dans un délai plus court que 10 jours 

dans les cas suivants : programmation liée à un événement 

exceptionnel, événements sportifs, exclusivités... Dans ce 

cas, M6 Publicité informera l’annonceur ou son mandataire 

de la modifi cation du programme et du tarif applicable. 

Celui-ci peut accepter ces changements ou demander 

le report des messages concernés sur d’autres écrans 

publicitaires à l’exclusion de toute indemnité. M6 Publicité 

renverra un ordre de publicité rectifi catif.

8. CONFORMITÉ DES MESSAGES
>  M6 Publicité se réserve le droit de refuser l’exécution de 

tout ordre de publicité ou de l’interrompre :

  • s’il lui apparaît non-conforme aux lois, règlements 

et usages régissant la publicité et la communication 

audiovisuelle ainsi qu’aux intérêts de la chaîne ou de ses 

fi liales.

  

• si le CSA juge a posteriori un message non-conforme et 

qu’il en interdit toute nouvelle diffusion et/ou qu’il demande 

le retrait du fi lm à l’antenne. M6 Publicité, dans ce cas, n’est 

redevable ni de compensations, ni d’indemnités envers 

l’annonceur, ses mandataires ou les tiers intéressés.

>  Tout message publicitaire comportant un numéro de 

téléphone doit être soumis à l’accord de M6 Publicité 

avant diffusion.

>  M6 Publicité est en droit de demander à l’annonceur et/ou 

au mandataire tout document nécessaire à l’appréciation 

de la conformité des messages aux lois, règlements 

et usages régissant la publicité et la communication 

audiovisuelle. L’annonceur et/ou son mandataire s’engage 

à communiquer ces documents dans les plus brefs délais.

>  Rôle de l’ARPP : afi n de limiter les risques de litiges, 

M6 Publicité, en vertu d’un accord interprofessionnel, a 

confi é à l’ARPP un rôle de conseil permettant de s’assurer 

de la conformité des messages aux règles générales de 

la publicité et de la communication audiovisuelle. La 

procédure actuelle à la charge des agences et/ou des 

annonceurs qu’il convient de respecter, prévoit une 

déclaration préalable auprès de l’ARPP, avant la première 

diffusion. Cette déclaration reçoit un numéro d’ordre qui 

doit être impérativement communiqué à M6 Publicité avant 

diffusion. En fonction de cet avis, le message est acheminé 

vers M6 Publicité ou fera l’objet d’aménagements selon 

les conseils fournis par l’ARPP. Cet avis indispensable 

à toute diffusion devra être remis à M6 Publicité 2 jours 

ouvrés au moins avant diffusion.
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9. SECTEURS INTERDITS OU RÉGLEMENTÉS
>  Certains produits et secteurs économiques n’ont pas accès 

à la publicité télévisée ou cet accès est encadré et/ou 

règlementé. Les secteurs interdits de publicité télévisée et/

ou réglementés par des conditions particulières de diffusion 

peuvent avoir des bases législatives, réglementaires ou 

déontologiques. 

>  Plus particulièrement, en ce qui concerne les vidéos, DVD, 

jeux vidéo, services téléphoniques, SMS ou sites Internet, 

le message publicitaire ne doit pas comporter des scènes 

susceptibles de heurter la sensibilité du jeune public.

 Par ailleurs, concernant :

  a) les vidéos, DVD, jeux vidéo interdits (déconseillés) 

aux moins de 12 ans, le spot doit :

  • être accompagné d’une mention du type : 

« fi lm (jeu vidéo) interdit (déconseillé) aux moins de 12 ans ».

  • ne pas être diffusé dans les émissions destinées 

à la jeunesse, ni à proximité (dans les 10 minutes 

qui précèdent ou suivent ces émissions)

  b) les vidéos, DVD, jeux vidéo interdits (déconseillés) 

aux moins de 16 ans, le spot doit :

  • être accompagné d’une mention du type : 

« fi lm (jeu vidéo) interdit (déconseillé) aux moins de 16 ans ».

  • ne pas être diffusé dans les écrans dont l’intitulé 

est inférieur à 2030.

  c) les jeux vidéo interdits aux moins de 18 ans 

sans caractère pornographique, le spot doit :

  • être accompagné d’une mention du type : 

« jeu vidéo interdit (déconseillé) aux moins de 18 ans ».

  • ne pas être diffusé dans les écrans portant un intitulé 

inférieur à 2230.

  d) les vidéos, DVD interdits aux moins de 18 ans et jeux 

vidéo à caractère pornographique, le spot ne peut être 

diffusé que dans les plages réservées aux programmes 

de catégorie V.

  e) les services téléphoniques ou sites Internet réservés 

ou destinés aux adultes, d’une part ; les services SMS 

susceptibles d’exploiter l’inexpérience et la crédulité 

des mineurs, d’autre part; le spot doit être diffusé dans 

les écrans portant les intitulés 2340 à 2699 inclus.

M6 Publicité se réserve le droit dans tous les cas de 

refuser ou d’interrompre la diffusion de ces messages 

publicitaires selon le contexte d’émission dans lequel les 

écrans publicitaires sont programmés.

>  Plus d’informations sur ces secteurs interdits ou 

réglementés et l’évolution en cours d’année des règles 

législatives, règlementaires ou déontologiques sont 

disponibles notamment sur www.m6pub.fr

10. RESPONSABILITÉS
>  Tout message publicitaire est diffusé sous la seule 

responsabilité de l’annonceur qui déclare connaître 

et respecter pour la production publicitaire (message, 

parrainage, etc.) les lois, règlements et usages régissant la 

publicité et la communication électronique et audiovisuelle.

>  L’annonceur, l’agence de publicité et l’agence média déclarent 

que la production publicitaire (message publicitaire, générique 

de parrainage...) est légale, n’enfreint pas les lois, règlements et 

usages régissant la publicité et la communication électronique 

et audiovisuelle et peut être diffusée sur tout réseau de 

communication électronique et audiovisuelle recevant le 

signal de la chaîne en intégralité et sans changements. Ils 

garantissent conjointement et solidairement M6 Publicité 

et l’éditeur contre toute réclamation et tout recours, et 

tout particulièrement de la part des auteurs, producteurs, 

réalisateurs, compositeurs, interprètes et de toute personne 

physique ou morale qui s’estimerait lésée par la diffusion du 

message. En particulier, l’annonceur garantit M6 Publicité et 

l’éditeur contre tout recours que l’agence de publicité pourrait 

faire prévaloir sur la création publicitaire.

>  L’annonceur, son mandataire, ainsi que la société en 

charge de la production s’engagent à ce que le fi lm à 

diffuser porte le même titre que celui de la campagne 

réservée au planning. Toute diffusion d’un fi lm en lieu 

et place d’un autre fi lm, résultant d’un mauvais libellé 

ou d’un titre différent, restera due par l’annonceur. Dans 

le cas de campagnes portant des noms de codes, M6 

Publicité s’engage à ce que toute confi dentialité imposée 

par l’annonceur et/ou l’agence de publicité et/ou l’agence 

média soit respectée par tous ses collaborateurs. Dans 

tous les cas, il est impératif qu’au plus tard 10 jours avant 

diffusion, le titre des fi lms fournis et celui des campagnes 

réservées soient rigoureusement identiques. A défaut, la 

responsabilité de M6 Publicité ne pourra être engagée et 

les messages diffusés seront intégralement dus.

>  L’annonceur et/ou le mandataire s’engagent à se conformer 

à toute modification apportée en cours d’année à la 

législation et/ou la réglementation.

11. MODALITÉ DE DIFFUSION
>  Les intitulés des écrans publicitaires fi gurant sur les tarifs, 

grilles de programmes ou sur les ordres de publicité ne 

correspondent pas à des horaires prévus de diffusion 

mais désignent des emplacements à l’intérieur ou entre 

les programmes de l’éditeur. L’obligation de M6 Publicité, 

sauf modification des programmes de l’éditeur, porte 

exclusivement sur la diffusion des messages dans les 

écrans publicitaires spécifiés par l’annonceur ou son 

mandataire. En conséquence, l’horaire de diffusion d’un 

écran publicitaire ne saurait en aucun cas justifi er une 

modifi cation du tarif de l’ordre.

12. MATÉRIEL
>  Toutes les informations liées à la diffusion publicitaire, 

remise d’éléments techniques (exemple : plans de 

roulement) doivent impérativement être adressées à 

l’adresse suivante : diffusion-publicitaire@m6.fr.

>  M6 Publicité ne doit recevoir que des copies et jamais 

d’originaux et ne peut être tenue responsable des pertes 

et dommages subis par le matériel.
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>  En cas de retard dans la remise du matériel ou de 

remise non-conforme aux exigences énoncées aux 

présentes Conditions Générales de Vente entraînant 

une non-diffusion, le prix du message programmé sera 

intégralement dû par l’annonceur à M6 Publicité.

>  Si le délai de remise du matériel n’est pas respecté et 

si un film est, à titre d’exception, diffusé sur la seule 

indication téléphonique reçue chez M6 Publicité, les 

erreurs ou omissions éventuelles dans la diffusion de ce 

fi lm engageront la seule responsabilité de l’annonceur 

et /ou de l’agence de publicité et/ou de l’agence média.

>  Au cas où, pour des raisons techniques, juridiques, de 

contexte programme, d’horaire de diffusion, etc..., le 

message publicitaire se révèle impropre à la diffusion et où 

l’annonceur ne peut fournir une copie dans les délais requis 

avant la diffusion prévue, le prix reste dû intégralement par 

l’annonceur comme si la diffusion avait eu lieu.

>  Toute réclamation concernant la programmation et/ou la 

diffusion d’un message et/ou la qualité technique d’un 

message doit être impérativement formulée, à peine de 

déchéance, dans les 3 jours après diffusion dudit message. 

Toutefois, si l’annonceur, son mandataire ou la société en 

charge de la production, après accord de M6 Publicité, 

souhaitent apporter des modifi cations d’ordre technique au 

message diffusé, les frais occasionnés par ces opérations 

seront entièrement supportés par le demandeur.

>  Afi n de garantir la meilleure qualité possible de diffusion, 

M6 Publicité pourra demander un nouveau jeu de cassettes 

en cours de campagne, si nécessaire. Passé un délai d’un 

an après la date de la dernière diffusion d’une campagne, 

les supports magnétiques pourront être détruits à l’initiative 

de M6 Publicité.

13. PANNE D’ÉMETTEUR
>  Toute interruption de fonctionnement ou tout incident 

intervenu sur un émetteur entraînant une perte

de couverture technique d’au minimum 20% pourra 

donner lieu à des compensations au profi t de l’annonceur, 

calculées en fonction de l’audience moyenne perdue.

14. FACTURATION
>  M6 Publicité se conforme pour la facturation aux 

instructions données par l’annonceur sur l’attestation de 

mandat. En tout état de cause, la facture est adressée à 

l’annonceur conformément à la loi.

>  Les prix sont indiqués hors taxes : les impôts et taxes 

afférents à l’ordre de publicité ou au contrat de parrainage 

au moment de la diffusion sont à la charge de l’annonceur.

>  La facturation des messages publicitaires et des opérations 

de parrainage est établie mensuellement y compris pour 

les messages et les opérations se poursuivant au-delà de 

la date de facturation.

>  Les campagnes publicitaires ou les opérations de 

parrainage diffusées sont payables à 30 jours date de 

facture le 10 du mois, mais M6 Publicité se réserve le 

droit de demander le règlement d’avance 35 jours avant 

la première diffusion ou une caution bancaire. M6 Publicité 

n’accorde pas d’escompte de règlement.

>  Toutes les remises dues en fi n d’ordre à l’annonceur sont 

émises sous forme d’avoirs après la clôture de l’exercice 

2010, et ce au cours du premier trimestre de l’année 

2011. L’annonceur peut, dès réception de l’avoir susvisé, 

demander par écrit que soit payé le montant de cet avoir à 

lui-même ou au mandataire qu’il aura désigné. M6 Publicité 

se réserve le droit de ne pas procéder au règlement de 

l’avoir lorsque l’annonceur ne s’est pas préalablement 

et intégralement acquitté des factures émises par M6 

Publicité.
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15. PAIEMENT
>  Le paiement des factures émises par M6 Publicité s’entend 

exclusivement en numéraire. L’annonceur est dans tous les 

cas responsable du paiement des ordres et des intérêts 

de retard. Le paiement effectué au mandataire ne libère 

pas l’annonceur vis-à-vis de M6 Publicité.

>  Pour tout règlement effectué au-delà du délai de 30 jours 

date de facture le 10 du mois, M6 Publicité facturera de 

plein droit sans mise en demeure préalable des intérêts 

de retard calculés à raison d’un taux de 12 % (ou, s’il 

est supérieur, d’un taux égal à trois fois le taux d’intérêt 

légal). Ce taux s’applique sur le montant total de l’encours 

excédant le délai de 30 jours date de facture le 10 du 

mois. En cas de recouvrement des factures impayées 

par voie judiciaire, le montant de toutes les factures 

impayées sera augmenté de plein droit de 25 % à titre de 

pénalité forfaitaire pour couvrir les frais de gestion et de 

recouvrement de M6 Publicité.

>  Par ailleurs, en cas de non-respect des modalités 

de paiement des factures émises par M6 Publicité à 

l’annonceur, M6 Publicité se réserve le droit de refuser à 

l’annonceur le bénéfi ce de tout ou partie de ses conditions 

commerciales et de suspendre l’attribution de toutes les 

remises accordées sur facture et de celles éventuellement 

dues en fi n d’exercice, de résilier les ordres en cours, sans 

préavis ni indemnités ; l’annonceur se verra facturer les 

ordres diffusés jusqu’à la date de résiliation.

16. COMPÉTENCE
>  Toute contestation ou litige pouvant résulter de 

l’interprétation ou de l’application de l’ordre de publicité et 

des Conditions Générales de Vente exprimées ci-dessus, 

est de la compétence des tribunaux de Paris, même en cas 

de connexité, appel en garantie ou pluralité des défenseurs.

CES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE PRENNENT EFFET À PARTIR DU 1ER JANVIER 2010. 

M6 PUBLICITÉ ET L’ÉDITEUR SE RÉSERVENT LE DROIT DE MODIFIER TOUT OU PARTIE DE 

CES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE EN COURS D’ANNÉE, EN PARTICULIER EN FONCTION DE 

LA LÉGISLATION. CES MODIFICATIONS SERONT PUBLIÉES SUR LE SITE INTERNET : WWW.M6PUB.FR



MATÉRIEL
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MATÉRIEL

Toutes les informations liées à la diffusion publicitaire, remise d’éléments techniques ou autres (exemple : 

plans de roulement) doivent impérativement être adressées à l’adresse suivante : diffusion-publicitaire@m6.fr.

Le format de diffusion sur M6, W9, Paris Première, Téva, Série Club et Girondins TV est le 16/9ème. Les 

éléments doivent impérativement être livrés au format de diffusion 16/9ème (shoot and protect 14/9ème).

L’annonceur, son mandataire, ainsi que la société 

en charge de la production s’engagent à remettre une 

cassette 1/2 pouce Beta SD (ou Beta HD pour M6, W9, 

Paris Première et Téva).

Le matériel livré doit respecter intégralement la dernière 

version des recommandations techniques élaborées 

par les groupes de travail conjoints CST/FICAM/HD 

Forum et publiées sur le site www.fi cam.fr (rubrique : 

s’informer / documentation technique / recommanda-

tion PAD SD et HD).

Chaque cassette doit comporter une étiquette avec les renseignements suivants :

>  Chaîne de diffusion

>  Nom du produit

>  Titre du fi lm

>  Durée

>  Version

>  Date d’envoi des éléments à M6 Publicité

Chaque cassette doit également comporter une fi che d’information de mixage et, le cas échéant, 

une fi che d’encodage Dolby E, telles que présentées dans la dernière version des recommandations 

techniques élaborées par les groupes de travail conjoints CST/FICAM/HD Forum et publiées sur le site 

www.fi cam.fr.

NOTES SUR LA DYNAMIQUE AUDIO
Les mixages stéréo ou multi-canal (5.1) doivent 

avoir une dynamique raisonnable et ne pas être 

traités par des outils visant à augmenter artifi ciellement 

le volume sonore. Les process de diffusion étant 

basés sur la mesure de l’énergie sonore (Loudness) de 

chaque programme, la faible dynamique engendrée par 

ces traitements risque de se traduire par une « pauvreté » 

relative des mixages par rapport aux autres ayant une 

dynamique plus importante.
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MATÉRIEL

Chaînes Matériel à fournir    
     
    

M6 Cassette 1/2 pouce Beta HD    

W9 ou SD 16/9ème.    

Paris Première Une seule cassette pour    

Téva l’ensemble des fi lms 

 d’une même campagne 

 commune aux 4 chaînes.

M6 Music Hits Cassette 1/2 pouce Beta SD    

M6 Music Black 14/9ème letterbox.     

M6 Music Club Un seul fi lm et un seul    

 format par cassette.    

 Une cassette pour  

 l’ensemble des chaînes.  

Girondins TV Cassette 1/2 pouce    

 Beta SD 16/9ème.    

 Un seul fi lm et    

 un seul format par cassette.    

   

Série Club Cassette 1/2 pouce Beta

 SD 16/9ème.

 Une seule cassette pour

 l’ensemble des fi lms

 d’une même campagne

* Lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis (hors jours fériés)

Obtention de l’avis
favorable de l’ARPP

(ou nº agrément)

2 jours ouvrés*

avant la 1re diffusion

Adresse
de livraison 

M6 Publicité

Diffusion

publicitaire

Du lundi au vendredi 8h-20h :

10, rue Jacques Dulud

92575 Neuilly-sur-Seine cedex

Après 20h et les samedi

et dimanche :

89, avenue Charles de Gaulle

92575 Neuilly-sur-Seine cedex

Remise
des plans de roulement

8 jours avant

la 1re diffusion.

Remise des plans

de roulement par mail

à l’adresse : 

diffusion-publicitaire@m6.fr

Le titre du mail devra comporter

le nom de l’annonceur,

le nom du produit

concerné et les dates

précises des vagues.

Remise
des éléments techniques 

5 jours ouvrés*

avant la 1re diffusion



OUVERTURES
DE PLANNING M6 ET W9
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Les demandes de réservation d’espace publicitaire doivent parvenir à M6 Publicité impérativement 

accompagnées de l’attestation de mandat correctement remplie, ainsi que :

>  pour les annonceurs effectuant leur achat d’espace publicitaire par EDI : une initialisation EDI

>  à défaut de réservation par EDI : la fi che annonceur 2010, disponible sur le site www.m6pub.fr, intégralement renseignée.

OUVERTURES 
DE PLANNING  ET 

Période Publication tarifs Date Dates de retour Date limite

d’ouverture  d’ouverture* de planning** de modifi cation

    de la programmation***

Janvier-février 2010 Mardi 20 octobre 2009 Vendredi 20 novembre 2009 Lundi 7 décembre 2009 (M6) Mercredi 16 décembre 2009

   Lundi 14 décembre 2009 (W9)

Mars-avril 2010 Mardi 15 décembre 2009 Vendredi 22 janvier 2010 Lundi 8 février 2010 (M6) Mercredi 17 février 2010

   Lundi 15 février 2010 (W9)

Mai-juin 2010 Mardi 16 février 2010 Vendredi 19 mars 2010 Mardi 6 avril 2010 (M6) Jeudi 15 avril 2010

   Mardi 13 avril 2010 (W9)

Juillet-août 2010 Mardi 6 avril 2010 Vendredi 21 mai 2010 Lundi 7 juin 2010 (M6) Mercredi 16 juin 2010

   Lundi 14 juin 2010 (W9)

Septembre-octobre 2010 Mardi 25 mai 2010 Vendredi 18 juin 2010 Lundi 5 juillet 2010 (M6) Jeudi 15 juillet 2010

   Lundi 12 juillet 2010 (W9)

Novembre-décembre 2010 Mardi 6 juillet 2010 Vendredi 17 septembre 2010 Lundi 4 octobre 2010 (M6) Mercredi 13 octobre 2010

   Lundi 11 octobre 2010 (W9)

* Sur W9, date d’envoi des briefs à M6 Publicité.

** Pour les campagnes sur M6 reçues le jour de l’ouverture de la période concernée, avant midi.

***  À l’issue du retour de planning par M6 Publicité, l’annonceur et/ou le mandataire disposent de 10 jours pour notifi er à M6 Publicité, 

impérativement par tout moyen écrit, toute annulation d’ordre ou report d’ordre. 

Dans ce cas uniquement, le délai d’annulation ou de report d’ordre peut ainsi être inférieur à un mois pour chaque début de période d’ouverture.

CALENDRIER DES OUVERTURES DE PLANNING SUR M6 ET W9



PARRAINAGE
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PARRAINAGE 

REMISES PARRAINAGE 
Ce barème concerne tout annonceur contractant une opération de parrainage 

sur l’une des chaînes en régie chez M6 Publicité.

Deux remises commerciales sont établies :

LA REMISE RÉFÉRENTIELLE
>  Elle est fi xée à 15% du montant d’achat d’espace lié à l’opération de parrainage (hors frais techniques).

>  Elle s’applique au montant brut d’achat d’espace facturé mensuellement.

LA REMISE MANDATAIRE
Cette remise est attribuée à tout annonceur dont le mandataire assure, pour le compte de l’annonceur, 

la gestion, le suivi et le contrôle des opérations de parrainage et des frais techniques, ainsi que leur paiement 

à la date d’échéance par lui-même ou par l’annonceur.

>  Sur M6

le montant de la remise liée à l’intervention d’un mandataire est fi xé à 1,5% du montant 

de l’achat d’espace lié à l’opération de parrainage facturé à l’annonceur, remise référentielle déduite.

>  Sur W9 et les chaînes numériques en régie chez M6 Publicité

le montant de la remise liée à l’intervention d’un mandataire est fi xé à 3% du montant 

de l’achat d’espace lié à l’opération de parrainage facturé à l’annonceur, remise référentielle déduite.

Elle est déduite sur facture.

Le bénéfi ce des remises fi gurant aux présents barèmes est subordonné au paiement intégral 

du prix des factures de M6 Publicité à leurs dates d’échéance et au respect des Conditions Générales 

de Vente par l’annonceur et son mandataire.

 



45
CONDITIONS 
DE VENTE PARRAINAGE

1. ACCEPTATION
>  La confi rmation écrite (option confi rmée, fi che d’engage-

ment, contrat de parrainage, etc...) de quelque manière 

que ce soit par un annonceur et/ou par un mandataire 

implique l’acceptation des Conditions Générales de Vente 

de M6 Publicité et des conditions spécifi ques suivantes.

2. EXCLUSIVITÉ DE LA RÉGIE
>  M6 Publicité, régie de chaque éditeur, est seule habi-

litée dans le cadre de sa mission à commercialiser les 

opérations de parrainage sur les chaînes. Compte tenu 

du caractère intuitu personae du contrat de parrainage, 

M6 Publicité se réserve le droit de ne pas donner suite à 

une demande.

3. ATTESTATION DE MANDAT
>  Toute demande effectuée par un mandataire relative à une 

opération de parrainage doit être obligatoirement accom-

pagnée de l’attestation de mandat signée par l’annonceur.

4. DOTATIONS
>  L’annonceur et son mandataire sont solidairement res-

ponsables de la bonne exécution des obligations sous-

crites en matière de dotations. Les dotations offertes 

aux téléspectateurs doivent être choisies d’un commun 

accord entre l’annonceur (ou son mandataire) et l’éditeur 

tant en ce qui concerne leur nature que leur quantité. En 

cas d’inexécution par l’annonceur ou son mandataire des 

obligations souscrites dans un délai de 30 jours suivant la 

fi n de l’opération de parrainage, M6 Publicité se réserve 

le droit d’agir pour le compte de l’annonceur ou de son 

mandataire et de s’acquitter desdites obligations envers 

le (ou les) gagnant(s). L’intégralité des frais engagés par 

M6 Publicité est à la charge de l’annonceur défaillant.

5. OPTIONS
>  L’annonceur ou son mandataire doit adresser via l’extranet 

Bto6 (propriété de M6 Publicité) ou par tout autre moyen 

écrit proposé par M6 Publicité une option indiquant le nom 

de l’émission qu’il souhaite parrainer, la durée souhaitée de 

l’opération et le nom du produit ou de la marque intéressée 

à ce parrainage. La durée de cette option est fi xée par M6 

Publicité selon les conditions suivantes :

  • 1 semaine si l’option est posée 

moins de 3 mois avant le démarrage de l’opération

  • 2 semaines si l’option est posée 

entre 3 et 6 mois avant le démarrage de l’opération

  • 3 semaines si l’option est posée 

plus de 6 mois avant le démarrage de l’opération.

  À la date de fi n d’option, l’option, reprenant le nom de 

l’émission, la durée de l’opération, le nom de la marque 

et l’acceptation du prix doit être confi rmée par écrit. M6 

Publicité accusera réception de cette confi rmation en 

adressant une fi che d’engagement à retourner signée. 

L’option non confi rmée est considérée comme nulle. Cette 
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fi che d’engagement retournée signée par l’annonceur ou 

le mandataire servira de base à la rédaction du contrat de 

parrainage.

  Si un annonceur ou son mandataire s’engage par écrit sur 

l’achat ferme d’une opération de parrainage, les annon-

ceurs ou les mandataires ayant déjà posé une option sur 

cette opération peuvent confi rmer leur achat ferme dans 

un délai de 2 jours. Pendant cette période, l’ordre chro-

nologique d’arrivée de l’option initiale chez M6 Publicité 

est pris en compte pour l’attribution de l’achat ferme. 

  Les options non confi rmées dans ce délai sont considérées 

comme nulles.

  Dans tous les cas, 3 semaines avant diffusion, la prise 

d’option devient caduque. Le premier annonceur procé-

dant alors à un achat ferme validé par M6 Publicité devient 

le parrain de l’opération.

  Enfin, dans le cas où M6 Publicité recevrait plusieurs 

options portant sur le parrainage de la même émission, 

leur prise en compte se fera, sauf cas particulier, selon 

les critères suivants et dans l’ordre défi ni ci-dessous :

1. Priorité aux options portant sur la période la plus longue

  2. Dans le cas de périodes d’action identiques, l’ordre 

chronologique d’arrivée de l’option sera pris en compte.

  Dans le cas d’un parrainage par un annonceur d’une émis-

sion sur une période supérieure ou égale à six mois, cet 

annonceur peut disposer, sur proposition de M6 Publicité, 

d’une priorité quant à la reconduction de cette opération.

>  M6 Publicité se réserve le droit de modifi er ou d’apporter 

de nouvelles conditions au principe d’option ci-dessus 

dans les cas suivants : programmation liée à un événement 

exceptionnel, événements sportifs, exclusivités... Dans 

ce cas, M6 Publicité informera de cette modifi cation par 

tout moyen écrit.

6. GÉNÉRIQUES DE PARRAINAGE MULTI-MARQUES
>  La présentation ou la citation dans le générique de 

parrainage de plusieurs marques du parrain ou d’un 

autre annonceur co-parrain entraîne l’application d’une 

majoration :

  > de 15% pour chaque marque supplémentaire du parrain

  > de 25% pour chaque annonceur co-parrain.

7. DOCUMENT CONTRACTUEL
>  Un document contractuel (fi che d’engagement, contrat de 

parrainage) doit être retourné signé au plus tard 10 jours 

avant le démarrage de l’opération. Dans le cas contraire, 

M6 Publicité et/ou l’éditeur se réservent le droit de ne pas 

diffuser l’opération concernée.

  Par ailleurs, le défaut de signature de ce document 

contractuel (fi che d’engagement, contrat de parrainage) 

par l’annonceur et/ou le mandataire à la date du début 

de l’opération entraîne de fait la révision du prix par la 

non-attribution de la remise mandataire. Le contrat de 

parrainage est personnel et ne peut en aucun cas être cédé.

8. RESPONSABILITÉ DE L’ÉDITEUR
>  La responsabilité technique, artistique et éditoriale du 

programme étant sous la pleine et entière maîtrise de la 

Direction des programmes de l’éditeur, l’annonceur ou 

son mandataire ne peut prétendre en aucun cas exercer 

un droit quelconque à cet égard.

  L’éditeur peut être amené à diffuser des bandes-annonces 

non parrainées sans que l’annonceur ou son mandataire 

ne puisse s’y opposer.

  De même, il ne peut exercer un droit quelconque à l’égard 

des éventuelles exploitations secondaires ou commer-

ciales de tout ou partie dudit programme auxquelles il ne 

peut s’opposer ou pour lesquelles il ne peut prétendre à 

quelque intéressement que ce soit.

  Toutefois et dans le cas où les exploitations secondaires 

ou commerciales du programme sont disponibles et que 

l’éditeur en détient les droits (ci-après « la licence »), 

M6 Publicité peut proposer cette licence au parrain. 
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En cas de refus du parrain, M6 Publicité permettra à l’édi-

teur de proposer cette licence à tout annonceur de son 

choix.

9.  PRODUCTION DES GÉNÉRIQUES 
DE PARRAINAGE ET DE JEUX

>  Le story-board des génériques de parrainage et des do-

tations de jeux ainsi que le devis des frais techniques 

sont soumis à l’annonceur ou à son mandataire par M6 

Publicité pour accord. M6 Publicité confi e de manière 

exclusive la conception et la réalisation des génériques 

de parrainage et modules-jeux à Métropole Production ou 

toute autre entité du groupe M6 en charge de la production 

de tels génériques de parrainage et de jeux.

10. SUPPORTS PRESSE OU RADIO
>  M6 Publicité se réserve le droit pour la promotion des 

émissions de l’éditeur d’établir un accord avec des sup-

ports presse ou radio, au terme duquel ces supports se-

ront présents ou cités dans l’émission. Le parrain ou son 

mandataire en sera informé mais ne pourra s’y opposer.

11. CONCURRENCE
>  Le contrat de parrainage est indépendant de l’achat d’es-

pace classique et n’exclut pas la présence d’annonceurs 

concurrents dans les écrans publicitaires situés avant, 

pendant et après les émissions parrainées ou avant 

ou après les bandes-annonces faisant la promotion de 

l’émission parrainée, ainsi que la présence d’annonceurs 

concurrents dans les bandes-annonces et génériques 

d’une autre émission située avant, pendant ou après les 

émissions ou les bandes-annonces de l’émission par-

rainée. 

  L’annonceur et son mandataire ayant contracté une opé-

ration de parrainage ne disposent d’aucun droit de regard 

sur le contenu des messages diffusés dans les écrans 

publicitaires.

12. MODIFICATIONS DE PROGRAMMATION
>  M6 Publicité s’efforcera de respecter la date et les tranches 

horaires de diffusion des programmes faisant l’objet du 

parrainage. En cas de modifi cation de la tranche horaire 

ayant une incidence sur la cible ou sur l’audience, M6 

Publicité proposera, si nécessaire, à l’annonceur ou à son 

mandataire, un principe de compensation. En cas d’an-

nulation de l’émission, pour quelque raison que ce soit, 

M6 Publicité facturera l’annonceur ou son mandataire au 

prorata des seules émissions diffusées, sans qu’aucune 

indemnité ne puisse être réclamée de ce fait par l’annon-

ceur ou son mandataire.

13. DIFFUSION DES GÉNÉRIQUES DE PARRAINAGE
>  L’annonceur ou son mandataire est responsable de l’ob-

tention et du paiement de tous les droits et autorisations 

nécessaires pour la diffusion sur la chaîne, par tout réseau 

de communication électronique, des génériques de par-

rainage et autres éléments qu’il fournit.

  Il tient à cet égard tant M6 Publicité que l’éditeur quittes 

et indemnes de tout recours ou action de tout tiers qui 

estimerait avoir des droits quelconques à faire valoir sur 

tout ou partie des génériques de parrainage et autres 

éléments fournis par l’annonceur ou son mandataire, ainsi 

que des frais y compris contentieux pouvant en résulter 

(et notamment honoraires d’avocat).

  Il communiquera à M6 Publicité un relevé des œuvres 

susceptibles de donner lieu à déclaration aux sociétés 

d’auteurs.

  M6 Publicité se réserve le droit de refuser la diffusion de 

tout générique de parrainage ou de l’interrompre :

  • s’il lui apparaît non-conforme aux obligations contrac-

tuelles de l’éditeur avec les ayant-droits du programme 

parrainé, aux lois, règlements et usages régissant le par-

rainage télévisé et la communication audiovisuelle ainsi 

qu’aux intérêts de la chaîne ou de ses fi liales. Tout gé-

nérique de parrainage doit être soumis à l’accord de M6 

Publicité avant diffusion.
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  • si le CSA ou toute autre autorité administrative ou ju-

dicaire juge a posteriori un générique de parrainage non 

conforme et qu’il en interdit toute nouvelle diffusion et/ou 

qu’il demande le retrait du générique à l’antenne. L’an-

nonceur parrain et/ou le mandataire acceptent que M6 

Publicité remplace ce générique de parrainage par une 

nouvelle version.

14. ANNULATION
>  En cas d’annulation totale ou partielle, par l’annonceur ou 

son mandataire, de l’opération de parrainage :

  • dans un délai supérieur à 4 semaines avant le démarrage 

de l’opération, M6 Publicité facturera à l’annonceur une 

indemnité égale à :

  ···  25% du montant de l’opération pour un parrainage 

d’une durée inférieure à 6 semaines

  ···  50% du montant de l’opération pour un parrainage 

d’une durée supérieure ou égale à 6 semaines.

  • dans un délai inférieur à 4 semaines avant le démarrage 

de l’opération, M6 Publicité facturera à l’annonceur une 

indemnité égale à :

  ···  30% du montant de l’opération pour un parrainage 

d’une durée inférieure à 6 semaines

  ···  60% du montant de l’opération pour un parrainage 

d’une durée supérieure ou égale à 6 semaines.

  • en cours d’exécution de l’opération, M6 Publicité fac-

turera à l’annonceur une indemnité égale à 80% du mon-

tant restant dû de l’opération, quelle que soit la durée du 

parrainage.

  Les indemnités s’appliquent dès confi rmation écrite par 

l’annonceur et/ou son mandataire du dispositif.

  La durée du parrainage s’entend entre la diffusion de la 

première bande-annonce parrainée et celle du dernier 

générique de parrainage de l’émission.

15. COMMUNICATION
>  L’annonceur et son mandataire autorisent M6 Publicité à 

utiliser, dans sa communication publicitaire, tous les élé-

ments d’une opération de parrainage, tels que le nom, la 

marque ou le logo de l’annonceur. De même, l’annonceur 

ou son mandataire peut communiquer sur l’opération de 

parrainage à la condition expresse que cette communi-

cation soit préalablement validée par M6 Publicité et la 

Direction des Programmes de l’éditeur.

16. CONFIDENTIALITÉ
>  L’annonceur et son mandataire ainsi que l’éditeur et M6 

Publicité s’engagent à observer toute réserve et toute 

confi dentialité sur les dispositions fi gurant dans les docu-

ments contractuels (option, fi che d’engagement, contrat 

de parrainage, etc.).

17. COMPÉTENCE
>  Toute contestation portant sur l’application ou l’interpré-

tation des présentes conditions de vente est régie par le 

droit français et relève de la compétence exclusive des 

tribunaux compétents de Paris.

LES PRÉSENTES CONDITIONS DE VENTE SONT APPLICABLES À PARTIR DU 

1ER JANVIER 2010 ET SONT MODIFIABLES EN COURS D’ANNÉE, EN PARTICULIER 

EN FONCTION DE L’ÉVOLUTION DE LA LÉGISLATION.

CES MODIFICATIONS SERONT PUBLIÉES SUR LE SITE INTERNET : WWW.M6PUB.FR



GRILLES DE TARIFS
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Ecran Vendredi Samedi Dimanche
0706 300 €
0736 200 €
0746 500 €
0805 200 €
0806 600 €
0820 400 €
0840 400 €
0845 600 €
0905 600 €
0910 400 €
0946 300 €
0930 600 €
0950 400 €
1015 600 €
1020 600 €
1026 500 €
1040 1 100 €
1046 1 000 €
1105 3 000 €
1106 1 200 €
1120 1 500 €
1136 1 600 €
1142 3 600 €
1150 3 400 €
1200 1 800 €
1202 5 500 €
1205 6 400 €
1222 6 000 €
1230 6 200 €
1240 5 200 € 8 000 €
1242 5 600 €
1250 5 200 € 12 000 €
1302 5 200 €
1305 5 200 €
1340 5 200 € 8 000 €
1350 5 500 € 10 000 €
1410 6 600 € 6 800 €
1420 8 000 €
1440 6 600 € 6 800 €
1450 8 000 €
1510 6 800 €
1515 6 000 €
1530 6 000 €
1550 6 800 € 8 000 €
1610 5 500 €
1640 5 500 € 6 800 €
1650 8 000 €
1710 4 000 € 6 800 €
1730 4 000 € 8 000 €
1740 8 000 €
1750 6 800 €
1805 7 800 €
1810 8 000 € 9 000 €
1830 11 000 € 8 800 € 9 000 €
1900 19 000 € 10 800 € 13 000 €
1910 14 000 €
1930 17 000 € 12 000 € 19 000 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable du 1er au 03 janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes) 
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Ecran Vendredi Samedi Dimanche

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable du 1er au 03 janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes) 

1945 13 000 € 12 000 € 17 000 €
2025 16 000 € 22 000 € 21 000 €
2035 19 000 € 18 000 €
2040 14 000 €
2045 16 000 € 19 000 € 20 000 €
2050 20 000 € 20 000 € 20 000 €
2130 40 000 € 23 000 €
2140 32 000 €
2160 35 000 € 23 000 € 34 000 €
2180 30 000 € 23 000 €
2240 13 000 €
2250 12 000 €
2305 12 000 €
2340 9 800 € 5 000 €
2350 4 600 €
2410 8 500 € 4 000 €
2422 3 000 €
2430 3 800 €
2502 1 800 €
2510 2 000 € 2 000 €
2532 1 600 €

A l’issue du retour de planning par M6 Publicité, l’annonceur et/ou le mandataire disposent de 10 jours pour notifier à M6 
Publicité, impérativement par tout moyen écrit, toute annulation d’ordre ou report d’ordre. Dans ce cas uniquement, le délai 
d’annulation ou de report d’ordre peut ainsi être inférieur à un mois pour chaque début de période d'ouverture.
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Ecran Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
0706 300 € 300 € 300 € 300 € 300 €
0726 400 €
0736 200 €
0746 500 € 500 € 500 € 500 € 500 €
0805 200 € 200 € 200 € 200 €
0806 600 €
0820 400 €
0826 700 €
0840 400 € 400 € 400 € 400 €
0845 600 €
0846 500 €
0905 600 €
0910 400 € 400 € 400 € 400 €
0946 500 €
0930 600 €
0950 400 € 400 € 400 € 400 € 400 €
1015 600 € 600 € 600 € 600 € 600 €
1020 600 €
1026 600 €
1040 1 100 €
1046 1 000 €
1105 3 300 €
1106 1 200 €
1120 1 600 € 1 600 € 1 600 € 1 600 € 1 600 €
1136 1 600 €
1142 5 600 €
1150 4 000 €
1200 2 800 € 2 800 € 2 800 € 2 800 € 2 800 €
1202 10 000 €
1205 8 200 €
1222 11 000 €
1230 8 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 €
1240 6 800 € 6 800 € 6 800 € 6 800 € 6 800 € 11 000 €
1242 8 000 €
1250 6 400 € 6 400 € 6 400 € 6 400 € 6 400 € 12 000 €
1302 7 000 €
1305 7 200 € 7 200 € 7 200 € 7 200 € 7 200 €
1340 7 200 € 7 200 € 7 200 € 7 200 € 7 200 € 9 200 €
1350 7 200 € 7 200 € 7 200 € 7 200 € 7 200 € 10 000 €
1410 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 8 200 €
1420 9 200 €
1440 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 € 8 200 €
1450 9 200 €
1510 8 000 €
1515 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 000 €
1530 8 400 € 8 400 € 8 400 € 8 400 € 8 400 €
1550 8 000 € 8 400 €
1610 6 800 € 6 800 € 6 800 € 6 800 € 6 800 €
1640 6 800 € 6 800 € 6 800 € 6 800 € 6 800 € 8 000 €
1650 10 000 €
1710 4 800 € 4 800 € 4 800 € 4 800 € 4 800 € 8 000 €
1730 5 600 € 5 600 € 5 600 € 5 600 € 5 600 € 10 000 €
1740 10 000 €
1750 8 000 €
1805 7 000 € 7 000 € 7 000 € 7 000 € 7 000 €
1810 7 800 € 7 800 € 7 800 € 7 800 € 7 800 € 18 000 €
1830 17 000 € 17 000 € 17 000 € 17 000 € 17 000 € 13 000 € 18 000 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES 
Applicable du 04 janvier au 28 février 2010 (hors taxes, base 30 secondes)
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Ecran Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES 
Applicable du 04 janvier au 28 février 2010 (hors taxes, base 30 secondes)

1900 28 000 € 28 000 € 28 000 € 28 000 € 28 000 € 13 000 € 19 000 €
1910 19 000 €
1930 21 000 € 21 000 € 21 000 € 21 000 € 21 000 € 13 000 € 25 000 €
1945 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 18 000 € 13 000 € 22 000 €
2025 21 600 € 21 600 € 21 600 € 21 600 € 21 600 € 22 000 € 34 000 €
2035 19 000 € 27 000 €
2040 18 500 € 18 500 € 18 500 € 18 500 € 18 500 €
2045 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 20 000 € 19 000 € 20 000 €
2050 22 000 € 22 000 € 22 000 € 22 000 € 25 000 € 20 000 € 22 000 €
2130 52 000 € 26 000 €
2140 32 000 € 36 000 € 28 000 € 36 000 € 32 000 €
2160 34 000 € 36 000 € 28 000 € 36 000 € 44 000 € 26 000 € 34 000 €
2180 34 000 € 36 000 € 24 000 €
2240 10 000 € 8 000 € 11 000 € 13 000 €
2250 8 700 € 8 700 € 6 000 € 9 000 € 12 000 €
2305 12 000 €
2310 6 400 € 6 400 € 5 000 € 6 000 €
2340 12 000 € 12 000 €
2350 5 400 €
2410 8 700 € 5 200 €
2420 3 000 € 3 000 € 3 000 €
2422 3 000 € 3 000 €
2430 5 000 €
2502 1 800 € 1 800 €
2510 2 500 € 2 500 € 2 500 € 2 000 € 2 000 €
2532 1 600 € 1 600 €
2600 1 800 € 1 800 € 1 800 €

A l’issue du retour de planning par M6 Publicité, l’annonceur et/ou le mandataire disposent de 10 jours pour notifier à M6 
Publicité, impérativement par tout moyen écrit, toute annulation d’ordre ou report d’ordre. Dans ce cas uniquement, le délai 
d’annulation ou de report d’ordre peut ainsi être inférieur à un mois pour chaque début de période d'ouverture.
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

730 670 € 670 € 640 € 670 € 670 € 370 € 370 €
830 590 € 590 € 750 € 590 € 590 € 660 € 400 €
900 960 € 760 €
930 720 € 720 € 830 € 720 € 720 € 1 300 € 1 200 €
1000 1 200 € 1 800 €
1030 1 100 € 1 100 € 1 000 € 1 100 € 1 100 € 1 300 € 2 100 €
1100 1 000 € 1 700 € 1 900 €
1110 1 700 € 1 900 €
1120 2 100 €
1130 950 € 950 € 1 000 € 950 € 950 € 1 700 € 1 800 €
1140 1 800 €
1150 1 000 € 1 000 € 1 200 € 1 000 € 1 000 € 1 700 €
1200 1 700 € 1 800 €
1220 1 000 € 1 000 € 1 100 € 1 000 € 1 000 € 1 800 €
1230 1 300 € 1 300 € 1 500 € 1 300 € 1 300 € 1 600 € 1 700 €
1240 1 300 € 1 300 € 1 500 € 1 300 € 1 300 € 1 600 € 1 700 €
1250 2 400 € 2 400 € 2 700 € 2 400 € 2 400 € 3 000 € 3 100 €
1320 2 600 € 2 600 € 3 300 € 2 600 € 2 600 € 5 000 € 4 700 €
1330 2 100 € 2 100 € 2 400 € 2 100 € 2 100 €
1340 2 100 € 2 100 € 2 400 € 2 100 € 2 100 € 5 200 € 4 800 €
1350 2 100 € 2 100 € 2 100 € 2 100 € 2 100 € 4 200 €
1420 4 800 € 3 900 €
1440 2 100 € 2 100 € 1 900 € 2 100 € 2 100 € 3 500 €
1500 2 800 € 3 800 €
1520 1 500 € 1 500 € 1 400 € 1 500 € 1 500 € 3 100 €
1530 1 400 € 1 400 € 1 500 € 1 400 € 1 400 € 1 700 €
1540 2 600 € 1 700 €
1610 850 € 850 € 1 000 € 850 € 850 € 2 400 €
1630 810 € 810 € 1 100 € 810 € 810 € 1 000 €
1650 1 100 € 2 200 €
1700 1 100 €
1710 830 € 830 € 810 € 830 € 830 €
1730 910 € 910 € 1 200 € 910 € 910 € 900 € 1 900 €
1800 2 100 € 2 100 € 2 800 € 2 100 € 2 100 € 1 200 €
1820 3 800 € 3 800 € 4 200 € 3 800 € 3 800 € 4 800 €
1850 4 700 € 4 700 € 5 000 € 4 700 € 4 700 € 1 700 € 6 200 €
1910 1 800 €
1930 3 400 € 3 400 € 3 700 € 3 400 € 3 400 € 3 700 € 4 200 €
1940 3 400 € 3 400 € 3 700 € 3 400 € 3 400 € 3 700 € 4 200 €
2000 6 100 € 6 100 € 6 500 € 6 100 € 6 100 € 8 900 € 9 300 €
2020 8 300 € 8 300 € 7 900 € 8 300 € 8 300 € 6 700 € 12 800 €
2040 5 000 € 4 100 € 4 000 € 4 500 € 3 200 € 6 300 €
2050 4 700 € 3 300 € 3 800 € 3 800 € 2 900 € 5 700 €
2110 8 800 €
2120 7 100 €
2140 5 900 € 5 600 € 5 700 € 4 100 € 5 600 € 7 000 €
2160 5 900 € 5 600 € 5 700 € 8 800 € 4 100 € 5 100 € 7 000 €
2170 8 800 €
2230 2 400 € 1 900 € 3 500 € 3 000 € 2 500 € 4 300 € 1 900 €
2240 2 200 € 1 700 € 3 400 € 2 900 € 2 400 €
2250 4 200 €
2310 2 100 € 2 100 € 2 800 € 2 300 € 3 500 €
2340 1 600 € 2 400 € 2 100 € 2 000 € 2 400 €
2350 1 800 €
2400 2 400 € 990 € 1 300 € 830 € 2 300 € 830 €
2430 1 400 € 840 € 1 100 € 1 300 € 1 700 € 1 500 € 380 €
2500 1 000 € 500 € 810 € 450 € 860 € 980 € 380 €
2530 570 € 570 € 570 € 570 € 570 € 600 € 380 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)
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Exemples de campagnes en format 30 secondes
Sous réserve de modifications tarifaires

Nombre de spots : 6 par jour
(dont au moins 1 en prime-time pour Paris Première, Série Club et Téva)

Période Budget brut H.T. ICSP+ 25-49 ans
2 semaines 35 812 € 897 496 1 341 913
3 semaines 53 718 € 1 346 244 2 012 870

Période Budget brut H.T. Ménagères <50 ans Ménagères avec enfants
2 semaines 53 430 € 1 425 441 902 411
3 semaines 80 145 € 2 138 162 1 353 617

Période Budget brut H.T. Ménagères <50 ans 15-49 ans
2 semaines 24 290 € 632 620 1 322 841
3 semaines 36 435 € 948 930 1 984 261

Période Budget brut H.T. 15-24 ans  15-34 ans
2 semaines 5 534 € 65 392 153 051
3 semaines 8 301 € 98 087 229 576

Sources : Médiamétrie / Mediamat fichier mediaplanning mai-juin 2009 et MediaCabSat janvier-juin 2009

Guide d'aide à l'achat d'espace classique 

Nombre de contacts

Nombre de contacts

Nombre de contacts

Chaînes numériques en régie chez M6 Publicité

Nombre de contacts
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

751 30 € 80 € 30 € 70 € 100 €
801 50 € 40 € 120 € 70 € 110 €
811 50 € 40 € 120 € 70 €
821 100 €
851 280 €
901 230 €
921 240 €

1001 190 €
1021 330 €
1031 230 €
1041 230 €
1051 30 € 30 € 110 € 130 € 350 € 140 €
1101 190 €
1111 190 €
1121 30 € 60 € 140 € 130 € 230 € 210 € 220 €
1131 80 € 30 € 190 € 130 € 300 € 170 €
1141 170 €
1151 110 € 50 € 190 € 150 € 400 € 270 €
1201 40 € 70 € 160 € 150 € 270 € 50 €
1211 40 € 70 € 160 € 150 € 270 € 310 €
1231 30 € 30 € 50 € 70 € 120 € 80 € 280 €
1241 30 € 30 € 50 € 70 € 120 € 280 €
1251 30 € 30 € 30 € 120 € 140 € 230 €
1301 210 €
1311 30 € 30 € 30 € 110 € 70 € 210 €
1331 600 €
1341 600 €
1351 80 € 40 € 30 € 60 € 110 €
1411 80 € 30 € 30 € 30 € 60 €
1421 250 € 670 €
1501 340 €
1511 340 €
1521 500 €
1531 80 € 130 € 80 € 160 € 180 €
1611 430 €
1621 40 € 100 € 30 € 70 € 320 €
1631 330 €
1651 320 €
1701 360 €
1731 210 €
1751 30 € 30 € 150 € 120 € 30 €
1801 90 € 30 € 140 € 120 € 40 € 530 €
1821 110 € 100 € 180 € 220 € 100 €
1831 170 € 170 € 200 € 250 € 180 € 620 €
1841 170 € 170 € 200 € 250 € 180 €
1851 250 € 170 € 250 € 330 € 190 € 160 €
1901 780 € 170 €
1921 140 € 270 € 130 € 200 € 450 € 780 €
1941 700 €
1951 370 €
2001 770 € 610 € 750 € 410 € 930 €
2021 850 € 590 € 920 € 530 € 800 € 630 €
2050 760 € 760 € 980 € 390 € 1 420 € 1 950 € 420 €
2051 760 € 760 € 980 € 390 € 1 420 € 1 950 € 420 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)

2101 460 €
2121 1 020 € 540 €
2131 1 860 € 1 570 €
2151 1 570 € 430 € 1 870 €
2201 430 €
2210 920 € 1 770 €
2211 920 € 1 770 €
2220 2 980 €
2221 700 € 1 490 € 2 980 €
2230 2 350 € 960 €
2231 2 350 € 580 € 960 €
2241 2 130 €
2250 1 210 €
2251 1 210 € 1 260 €
2311 1 060 € 820 €
2321 580 € 1 300 €
2331 980 €
2341 1 210 €
2351 650 € 970 € 570 €
2401 350 €
2411 60 € 290 € 260 €
2421 380 € 410 € 360 € 360 €
2441 270 €
2451 270 € 450 €
2501 150 € 240 €
2521 170 €
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
851 130 € 120 € 240 € 360 € 90 €
901 430 € 190 €
931 180 € 260 € 300 € 380 € 250 €
951 260 € 270 € 250 € 410 € 350 € 560 € 430 €

1021 380 € 310 € 350 € 450 €
1031 340 € 400 € 390 €
1041 340 € 400 €
1051 360 € 300 € 410 € 490 € 380 €
1111 370 €
1131 450 €
1141 250 €
1151 470 €
1201 380 € 350 € 230 € 280 € 470 €
1211 190 €
1231 270 €
1250 640 € 500 € 490 € 550 € 540 €
1251 640 € 500 € 490 € 550 € 540 € 320 €
1301 700 € 560 € 540 € 610 € 570 € 210 €
1311 240 €
1321 640 € 600 € 510 € 630 € 550 € 220 € 240 €
1351 570 € 540 € 460 € 440 € 440 €
1421 470 €
1431 510 € 540 €
1441 510 €
1451 470 €
1521 330 € 260 € 340 € 360 € 510 € 590 €
1531 340 € 310 € 290 € 300 €
1541 440 €
1551 340 € 360 € 300 € 340 €
1601 600 €
1611 380 € 480 €
1631 350 €
1651 270 € 310 € 360 € 270 € 270 € 330 €
1751 560 € 510 € 520 € 490 € 540 € 510 € 400 €
1801 700 € 580 € 870 € 620 € 670 €
1811 700 € 580 € 870 € 620 € 670 € 450 €
1821 700 € 660 € 900 € 640 € 660 €
1831 780 €
1851 810 €
1901 670 € 670 € 750 € 490 € 600 €
1911 890 € 890 € 980 € 640 € 780 € 550 €
1921 1 150 €
1931 830 € 660 € 1 110 € 670 € 790 €
1950 1 110 € 780 € 1 390 € 810 € 910 €
1951 1 110 € 780 € 1 390 € 810 € 910 €
2001 1 300 € 1 030 € 1 550 € 1 050 € 970 € 1 130 € 950 €
2050 1 030 € 820 € 1 310 € 1 290 € 790 € 870 € 930 €
2051 1 030 € 820 € 1 310 € 1 290 € 790 € 870 € 930 €
2101 1 140 € 950 € 1 220 € 1 440 € 860 € 700 €
2131 1 260 € 1 750 €
2151 1 310 € 960 € 1 490 €
2201 1 000 € 690 € 1 470 €
2211 1 030 € 1 470 €
2221 1 080 € 1 620 € 750 € 1 340 €
2231 1 280 € 840 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)

2241 860 € 650 €
2251 630 €
2311 470 €
2321 950 € 810 € 1 020 €
2331 680 €
2350 610 €
2351 1 020 € 610 € 840 €
2401 300 € 480 € 370 € 580 €
2411 420 € 720 € 580 €
2421 560 €
2431 570 € 250 €
2441 350 €
2451 440 € 380 € 600 € 480 €
2501 290 €
2511 290 € 400 € 340 €
2521 550 € 490 €
2531 230 €
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

911 40 € 80 € 100 € 140 € 40 € 70 € 90 €
941 50 € 150 €

1001 80 € 60 € 50 € 50 € 50 €
1041 80 € 70 € 50 € 60 € 80 € 30 € 80 €
1151 40 € 40 € 70 € 50 € 40 €
1211 40 € 60 € 70 € 70 € 40 €
1251 30 € 120 €
1331 170 € 120 €
1401 380 € 150 €
1431 130 € 70 € 70 € 100 € 60 €
1501 130 € 140 € 240 € 200 € 130 € 280 € 180 €
1521 240 € 180 €
1601 210 € 150 € 210 € 170 € 110 € 160 € 220 €
1611 160 € 220 €
1631 140 €
1651 160 € 270 €
1701 210 € 140 € 190 € 130 € 190 € 240 €
1721 200 € 120 € 210 € 140 € 200 € 150 €
1741 220 € 120 € 300 € 150 € 190 € 130 € 220 €
1751 220 € 150 € 320 € 130 € 150 € 160 €
1811 170 €
1851 390 € 290 € 340 € 270 € 170 € 350 € 430 €
1921 820 € 610 € 730 € 630 € 530 € 410 € 630 €
1941 840 €
1951 920 €
2001 1 340 € 1 240 € 1 150 € 1 390 € 870 €
2021 1 210 € 1 020 € 1 020 € 1 180 € 770 € 780 €
2031 280 €
2051 240 € 450 € 400 € 630 € 340 € 230 € 290 €
2121 170 € 510 € 550 € 790 € 320 €
2131 290 € 260 €
2151 180 € 580 € 510 € 760 € 330 €
2201 380 € 200 €
2241 210 € 390 € 480 € 260 € 290 € 380 € 100 €
2251 320 € 90 €
2321 280 € 300 € 260 € 240 € 350 € 290 € 40 €
2341 190 € 200 € 220 € 180 € 320 €
2421 60 € 70 € 30 € 50 € 120 € 250 € 30 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)



61

Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

651 40 € 50 €
701 50 € 50 €
711 50 €
721 40 €
751 30 € 40 €
811
821 30 €
831
841 40 €
851 40 € 30 €
911 70 € 30 € 40 € 90 €
931 40 € 20 € 10 € 40 € 70 € 50 € 30 €
941 10 €
951 30 € 30 € 10 € 80 € 40 € 20 €

1021 60 € 10 € 90 € 30 € 50 €
1031 20 € 40 €
1041 70 €
1051 60 € 50 €
1101 50 € 10 € 60 € 30 €
1131 70 € 10 € 70 € 100 € 70 € 50 € 80 €
1141 70 €
1151 90 € 40 € 90 € 50 € 70 € 130 €
1211 70 € 30 € 70 € 50 € 30 €
1221 90 €
1231 100 €
1241 40 € 50 € 30 € 70 € 100 €
1251 40 € 60 €
1321 60 €
1331 60 € 60 € 50 € 30 € 20 € 70 €
1351 40 € 50 €
1401 40 € 60 € 70 € 30 € 40 €
1421 50 €
1431 70 € 30 € 60 € 50 € 60 € 40 €
1451 70 € 70 € 80 €
1501 50 € 70 € 30 € 30 €
1521 100 € 50 € 160 €
1531 40 € 80 € 30 € 40 €
1541 110 €
1551 40 € 70 € 50 € 40 € 50 € 80 €
1621 130 €
1631 80 € 50 € 50 € 140 € 50 € 50 €
1641 90 € 50 €
1651 70 € 70 € 80 € 150 €
1701 30 €
1711 50 € 20 € 30 € 60 €
1731 120 € 40 € 20 €
1741 120 €
1801 40 € 90 € 20 € 80 € 60 € 70 €
1811 60 €
1821 60 € 70 € 40 € 70 € 50 €
1831 80 €
1841 50 € 70 € 70 € 40 €
1851 90 € 70 €
1901 170 €
1921 70 € 70 € 150 € 30 € 50 € 70 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 hors taxes, base 30 secondes)
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 hors taxes, base 30 secondes)

1931 50 €
1941 50 € 50 € 40 € 60 €
1951 110 € 100 € 50 €
2021 50 €
2031 60 € 20 € 70 € 90 € 120 € 20 €
2051 40 € 30 € 40 € 120 €
2101 50 € 130 € 30 €
2121 360 €
2131 110 € 40 €
2141 120 € 40 € 60 € 100 €
2151 110 € 360 €
2201 140 € 80 € 50 € 150 € 50 €
2211 160 €
2221 40 € 100 € 110 € 50 € 170 €
2231 70 €
2241 40 € 130 € 110 € 70 € 180 € 100 €
2251 110 €
2321 80 € 110 € 50 € 90 € 130 €
2331 50 €
2341 70 € 90 € 50 € 100 €
2351 70 € 70 €
2411 30 €
2421 60 € 40 €
2431 40 € 40 € 90 €
2451 50 €
2501 40 € 40 €
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

701 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
801 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
901 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €

1001 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1101 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1201 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1301 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1401 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1501 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1601 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1701 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1801 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1901 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2001 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2101 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2201 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2301 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2401 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

701 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
801 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
901 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €

1001 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1101 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1201 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1301 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1401 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1501 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1601 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1701 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1801 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
1901 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2001 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2101 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2201 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €
2301 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 € 20 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)
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Ecrans Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

1001 40 € 40 € 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €
1101 40 €
1131 40 €
1201 40 € 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €
1231 40 €
1301 40 € 40 € 40 € 40 €
1401 40 € 40 €
1431 40 €
1501 40 € 40 € 40 €
1531 40 €
1601 40 € 40 €
1631 40 €
1701 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €
1801 40 € 40 € 40 €
1831 40 € 40 €
1931 40 € 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €
2031 40 € 40 € 40 € 40 €
2101 40 €
2131 40 € 40 €
2231 40 € 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €
2331 40 € 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €
2401 40 €
2431 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €

GRILLE DES ECRANS PUBLICITAIRES
Applicable à partir du 1er janvier 2010 (hors taxes, base 30 secondes)



NOMENCLATURE



67

Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010



82

Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010 Remise volume : Famille 1 sur fond rose // Famille 2 sur fond bleu // Famille 3 sur fond vert 20/10/2010

NOMENCLATURE DES PRODUITS 2010
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GLOSSAIRE
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GLOSSAIRE

ACCÈS PRIORITAIRE
Possibilité pour les annonceurs de réserver de l’espace 

publicitaire, sous certaines conditions, avant les

ouvertures de planning.

AMÉNAGEMENTS DE CAMPAGNE
Modifi cations, à l’intérieur de dates initialement arrêtées, de 

certains éléments de l’achat d’espace publicitaire : déplace-

ment de messages, changement de format, de code variété...

ANNONCEUR TV
Au sens des présentes Conditions Générales de Vente, 

sont réputées constituer un seul et même annonceur toutes 

les sociétés d’un même groupe qui achètent de l’espace 

publicitaire en télévision.

Sont considérées par M6 PUBLICITE comme sociétés d’un 

même groupe toutes les sociétés dont plus de la moitié du 

capital social et des droits de vote est détenue au 1er janvier 

2010, directement ou indirectement par une même personne 

physique ou morale de droit privé et qui constituent avec elle 

une entité économique cohérente.

Lorsqu’un annonceur intervient, au regard de la loi du 29 

janvier 1993 en qualité de mandataire d’un autre annonceur 

sans révéler cette qualité à M6 Publicité, l’annonceur donneur 

d’ordre est solidairement tenu avec l’annonceur bénéfi ciaire 

de l’achat d’espace publicitaire du paiement des ordres.

ANNULATION OU REPORT D’ORDRE
Non-diffusion, à la demande de l’annonceur et/ou de son 

mandataire, d’un ou plusieurs messages publicitaires, qu’il y 

ait ou non une reprogrammation de ces messages à d’autres 

dates.

APPLICATION IMMÉDIATE DES REMISES
Possibilité pour l’annonceur de bénéfi cier sur facture d’une 

avance sur le taux de remise auquel il a droit à la clôture de 

l’exercice. Cette application est possible sur M6 dans le cadre 

d’un engagement annuel ferme et défi nitif pris par écrit par 

un annonceur à l’égard de M6 Publicité.

ATTESTATION DE MANDAT
Document accréditant une société intermédiaire, pour l’an-

née en cours ou pour une période déterminée et pour des 

produits et missions déterminés, pour effectuer au nom de 

l’annonceur l’achat de l’espace publicitaire.

CASCADE (APPLICATION EN)
Principe d’application de plusieurs remises (ou abattements 

ou majorations), qui consiste à appliquer successivement 

chaque taux de remise (ou abattement ou majoration) au 

montant d’investissement. L’application en cascade d’une 

remise de 10% puis d’une remise de 5% donne un taux de 

remise de 14.5% ((100 - 10%) – 5%).



91
CHAÎNES NUMÉRIQUES EN RÉGIE 
CHEZ M6 PUBLICITÉ
Chaînes en régie chez M6 Publicité diffusées sur la Télévi-

sion Numérique Terrestre, sur le câble ou le satellite et sur 

l’ADSL, soit : W9, Paris Première, Série Club, Téva, M6 Music 

Hits, M6 Music Black, M6 Music Club et Girondins TV. Cette 

liste de chaînes est susceptible d’évoluer dans le courant 

de l’année 2010.

CO-BRANDING
Message publicitaire partagé de manière équilibrée par deux 

marques

COLLECTIVE
Désigne une campagne ayant pour objectif de promouvoir 

des produits ou des services présentés de manière collégiale, 

sans mettre en avant une ou plusieurs marques des produits 

ou des services concernés.

COMMERCIALISATION SPÉCIFIQUE
Les campagnes faisant l’objet d’une commercialisation spé-

cifi que sur M6 sont les campagnes « collective », les cam-

pagnes d’intérêt gouvernemental (SIG), les campagnes de 

marketing direct ainsi que les campagnes de l’édition audio et 

vidéo, de l’édition imprimée de fascicules et des fournisseurs 

de contenu Télécommunications (téléphone, SMS/MMS).

CONSTRUCTION PERSONNALISÉE D’UN ÉCRAN
Dans le cas de la diffusion de plusieurs messages d’un an-

nonceur dans le même écran publicitaire, positionnement 

de ces messages selon les instructions de cet annonceur.

CUMUL (APPLICATION EN)
Principe d’application de plusieurs remises (ou abattements 

ou majorations), qui consiste à additionner les taux de chaque 

remise (ou abattement ou majoration). L’application en cumul 

d’une remise de 10% et d’une remise de 5% donne un taux 

de 15%.

ÉCHANGE DE DONNÉES INFORMATISÉES (EDI)
Technologie permettant l’achat d’espace publicitaire par 

message électronique, selon les modalités défi nies dans un 

accord conclu entre M6 Publicité et l’annonceur et/ou son 

mandataire.

EMPLACEMENTS PRÉFÉRENTIELS
Voir podiums

ENGAGEMENT DE L’ANNONCEUR
Voir application immédiate des remises

FAMILLES 1, 2 ET 3
Regroupement de codes variétés servant de base pour le 

calcul de la remise volume. La famille 1 fi gure en rose dans 

la nomenclature des produits TV, la famille 2 en bleu, la fa-

mille 3 en vert. À ne pas confondre avec les familles de la 

nomenclature TV des produits, qui correspondent à un secteur 

d’activité de l’annonceur.

FORMAT
Voir indices format

HABILLAGE ÉCRAN
Spot publicitaire événementiel placé dans l’écran immédiate-

ment avant ou immédiatement après le jingle publicitaire, qui 

permet une association de la marque à l’image de la chaîne 

et garantit une forte visibilité du spot.

INDICES FORMAT
Indices de tarif selon la durée du message publicitaire.

JOUR OUVRÉ
Jour effectivement travaillé, soit généralement les lundis, 

mardis, mercredis, jeudis et vendredis hors jours fériés.
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MARKETING DIRECT
Campagne mettant en avant une démonstration de produit 

ou de service et étant suivie par une demande de rensei-

gnements de la part du téléspectateur avec un relais par 

téléphone, internet, presse...

MONTANT BRUT AVANT BARÈME 
(OU BAB OU BRUT HORS TAXES FACTURÉ)
Montant brut tarif hors taxes au format après application des 

majorations et minorations et avant application des remises 

prévues au barème des Conditions Générales de Vente.

MONTANT BRUT TARIF
Montant hors taxes valorisé en base tarifaire brute, dont sont 

déduits les éventuels abattements tarifaires saisonniers.

MONTANT BRUT TARIF FORMAT
Montant hors taxes valorisé en base tarifaire brute au 

format, dont sont déduits les éventuels abattements tarifaires 

saisonniers.

MONTANT NET AVANT RÉFÉRENTIELLE
Montant BAB hors taxes après application des majorations 

et abattements, des remises soumises au plafonnement et 

éventuellement de la remise « after hours » sur M6 et de la 

remise « happy day » sur W9 et avant application de la remise 

référentielle et éventuellement de la remise mandataire.

MONTANT NET APRÈS RÉFÉRENTIELLE
Montant net hors taxes avant éventuelle application de la 

remise mandataire.

MONTANT NET COURS D’ORDRE
Montant facturé hors taxes mensuel, tenant compte des 

remises appliquées sur facture.

MONTANT NET FIN D’ORDRE
Montant net facturé hors taxes annuel, toutes remises 

déduites en fi n d’exercice, déduction faite de tous les avoirs 

de régularisation.

MULTI-PRODUITS (MESSAGE)
Message publicitaire faisant la promotion de plusieurs 

produits, qu’ils proviennent du même annonceur ou 

d’annonceurs différents.

NOMENCLATURE TV DES PRODUITS
Liste des codes attribués aux produits des annonceurs, selon 

leur secteur d’activité, dont la communication est nécessaire 

lors de la réservation de l’espace publicitaire au planning de 

M6 Publicité. Les codes sont constitués de quatre séries 

de deux chiffres, représentant successivement la famille, 

la classe, le secteur et la variété du produit de l’annonceur.

OUVERTURE DE PLANNING
Période durant laquelle l’achat d’espace publicitaire est 

sans contrainte et permanent sous réserve de disponibilité. 

Le SNPTV, l’UDA et l’UDECAM sont convenus d’un calendrier 

d’ouvertures de planning par période de deux mois.

PLAFOND DES REMISES
Taux de remise maximum dont peut bénéfi cier un annonceur 

au titre des remises commerciales, avant application des 

remises référentielle et mandataire. Le cumul de la remise 

volume, de la remise de saisonnalité et de la remise de dé-

veloppement annuel sur M6 dans les CGV 2010 est plafonné 

à 24% (hors commercialisations spécifi ques). Le cumul de la 

remise volume, de la remise de saisonnalité et de la remise 

de développement annuel sur W9 dans les CGV 2010 est 

plafonné à 24% (hors commercialisations spécifi ques).
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PODIUMS
Défi nition des emplacements préférentiels chez M6 Publicité. 

Le podium Or correspond à la 1re et à la dernière positions 

dans l’écran, le podium Argent à la 2e et à l’avant-dernière 

positions dans l’écran, le podium Bronze à la 3e et à l’avant 

avant-dernière positions dans l’écran.

RÉSEAU DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUE
Installation ou ensemble d’installations de transmission ou de 

diffusion du signal des chaînes en intégralité et sans chan-

gements par tout moyen existant ou mis en place à l’avenir.

SIG (SERVICE D’INTÉRÊT GOUVERNEMENTAL)
Désigne une campagne d’intérêt gouvernemental qui a fait 

l’objet d’un agrément donné par le Service d’Information 

Gouvernemental (SIG). Pour bénéfi cier de ce statut, les an-

nonceurs doivent adresser cet agrément par mail à l’adresse 

adv@m6.fr.



CONTACTS
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CONTACTS M6 PUBLICITÉ
ESPACE CLASSIQUE (M6, W9 ET CHAÎNES NUMÉRIQUES)
COMMERCIAL

PARRAINAGE ET OPÉRATIONS SPÉCIALES 

COMMUNICATION

DIFFUSION PUBLICITAIRE

GILLES BARTHELEMY

Directeur commercial

gilles.barthelemy@m6.fr

DIDIER PRESSE

Directeur du développement

didier.presse@m6.fr

SOPHIE LARNICOL

Directrice de la production media

sophie.larnicol@m6.fr

ERIC NOBLET

Directeur des événements

et des relations publiques

eric.noblet@m6.fr

BERTRAND VERSPIEREN

Responsable de la communication

bertrand.verspieren@m6.fr

FLORENCE BRAME

Directrice commerciale

fl orence.brame@m6.fr

Frédérique REFALO

Directrice commerciale (W9), 

frederique.refalo@m6.fr

PLANNING

ANNICK DEZILE

Directrice du planning

annick.dezile@m6.fr

ARNAUD GRABOWSKI

Responsable

de la diffusion publicitaire

arnaud.grabowski@m6.fr

INTERNET

NICOLAS THORIN

Directeur adjoint 

de la régie publicitaire internet

Nicolas.thorin@m6.fr



89, avenue Charles de Gaulle 

92575 Neuilly-sur-Seine cedex

Tél. : 01 41 92 66 66 

Fax : 01 41 92 60 69 

www.m6pub.fr
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